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CONSEILS GENERAUX. 

Les travaux des conseils généraux prennent, d'année en 

années, de plus en plus d'importance. Institués principale-

ment pour surveiller dans chaque département la gestion 

des intérêts locaux,, ces conseils sont en outre appelés et 

a
utorisés à examiner, soit sur la provocation du gouverne-

ment, soit d'office, un certain nombre de questions d'un or-

dre supérieur, et qui se rattachent d'une manière intime à 

l'intérêt général. Lorsqu'une loi ou une ordonnance royale 

sont mises en vigueur, c'est à eux qu'il appartient d
?
en suivre 

l'application, de l'apprécier dans ses détails, et de signaler 

sur quais points la pratique peut faire défaut à la théorie, 

et aller à e Vw, au-delà, 6 J même au rebours de l'inten-
tion du législateur. 

Certaines matières d'administration manquent-elles de 

législation ou de règleniens suifisaos, il entre encore dans 

les pouvoirs et dans le devoir des conseils généraux de 

provoquer à et égard l'attention du gouvernement, et de 

l'éclairer sur la portée, l'utilité et l'efficacité probable des 

diverses propositions qu'il p3ut-être urgent de formuler 

eu projets de loi et de soumettre a la sanction des pouvoirs 

législatifs. Sous tous ces rapport s on voit quelle influence 

leurs travaux sont de nature à exercer sur la marche des 

affaires et les progrès de la législation. 

Malheureusement les sessions des conseils généraux sont 

rares et de courte durée. Une session par année, et de 

quinze jours seulement! que faire en si peu de temps? et 

lorsque les premiers momens de la session ont été, comme 

cela doit être, appliqués à la s Uisfaelion des besoins et des 

intérêts locaux, la part de l'intérêt général ne risquo-t-elle 

pas de se trouver réduite à de bien mesquines proportions? 

11 est vrai, et c'est une justice qu'il convient de rendre, 

que le tenips des sessions est généralement mis à profit, 

et que, sauf de rares exceptions, les questions de politique 

transcendante ne viennent plus comme par le passé, in-

terrompre l'examen des affaires et détourner les délibéra-

tions de leur but naturel. Les conseils-généraux ont com-

pris qu'il était malséant de trancher du' parlement au pe-

tit pied, et qu'il y avait pour le bien-être matériel et mo-

ral de tous, quelque chose de mieux et de plus utile à faire 

que de se perdre dans des discussions sur la réforme élec-

torale et dans dos votes de confiance. Il est vrai égale-

ment que si la composition des conseils peut parfois laisser 

quelque chose à désirer, si la politique qui veut prendre 

pied partout ne reste pas toujours assez étrangère au choix 

des candidats, cependant le plus souvent ce choix tom-. 

be sur des hommes exercés depuis longtemps à l'étude 

et à la pratique des affaires administratives; mais enfin 

tout cela n'empêche pas que le délai de quinze jours 

ne soit beaucoup trop court à raison de la multiplicité et 

de la diversité des questions qui surgissent chaque année; 

et l'on se trouve dès lors nécessairement placé entre la 

crainte de solutions incomplètes et insuffisantes, et un 

système tout aussi fâcheux d'ajournemens indéfinis. 

Ces ajournemens, au surplus, ne sont peut-être pas ce 

qui déplaît le plus eu haut lieu; car on sait que dans une 

certaine région les enfantemens sont laborieux, difficiles, 

et que l'on ne demande, que des prétextes pour éviter de 

prendre un parti. Or, si les ministres ne songent pas à 

remédier à un état de choses qui risque souvent de -ren-

voyer d'une année à l'autre la solution de questions impor 

des moyens de secours et de travail aux condamnés libé-

rés, et cela par la mise en action et le développement pro-

gressif des sociétés de patronage. D'autres, au contraire, 

(le conseil du Haut-Rhin, par exemple) repoussent l'in-

tervention de ces sociétés, et sont d'avis qu'offrir des se-

cours organisés aux libérés ce serait accorder une pri-

me à l'immoràlité, et qu'il n'y a autre chose à faire que de 
leur rendre le travail accessible. 

Pour nous, nous no cesserons de répéter que la question 

de la surveillance demande à être envisagée de plus haut, 

et que se borner à établir une comparaison entre la loi de 

1810 et celle de 1832, c'est marcher à côté de la véritable 
difficulté. 

La surveillance est assurément un droit pour la société; 

mais l'exercice de ce droit, fondé sur la nécessité, ne se 

justifie aux yeux de la morale qu'autant qu'il est de na-

ture à laisser au libéré le moyen de reconquérir par sa 

bonne conduite la place que sa condamnation lui a fait 

perdre. Un des caractères essentiels de la surveillance est 

donc, ainsi que nous l'avons dit plusieurs fois, d'être se-

crète, ignorée de tous, et de demeurer, autant] que possible, 

un mystère entre l'autorité et le condamné qui s'y trouve 

soumis; autrement une pareille mesure, en devenant contre 

ce condamné un titre perpétuel de réprobation, en apportant 

incessamment obstacle à sa réhabilitation sociale, pourra 

l'entraîner malgré lui, et en quelque sorte fatalement, aux 

actes les plus dangereux, et le plonger de nouveau dans 

un abîme dont une sage prévoyance aurait pu facilement 

le garantir. C'est donc dans le mode de la surveillance 

bien plus que dans le mode de désignation du lieu de la 

résidence , seul point auquel se réfère la comparaison 

du Code pénal de 1810 et de la loi de 1832), que 

se trouve le remède au mal dont on se plaint avec tant de 

raison; et il est à regretter qne sous ce rapport les con-

seils-généraux n'aient pas produit quelques idées nouvel-

les et pratiques. Quant aux sociétés de patronage pour les 

libérés adultes, nous avons déjà dit qu'elles auraient pré-

cisément l'inconvénient de donner à la surveillance une 

publicité qui risquerait d'aller directement contre le but 
que l'on se propose. 

Organiser un système de. surveillance qui puisse proté-

ger eu même temps la société contre les condamnés, et les 

condamnés contrôla société, souvent trop prompte, à les 

repousser de son sein, c'est à cela que doivent tendre les 
efforts de l'administration. 

11 est vrai, ainsi que le faisait remarquer sagement le 

conseil du Haut-Rhin, que l'examen des questions que sou-

lève l'exercice de la surveillance se rattache d'une maniè-

re intime au système pénitentiaire, et que les libérés se-

raient beaucoup moins à redouter si le régime des prisons 

n'était trop souvent pour eux une école de corruption et de 

débauche. C'est donc aussi, et en première ligne sans doute, 

sur les questions pénitentiaires et surl'ordre intérieur des [iri-

sons qu'il importe de fixer sérieusement son attention. 

Mais il paraît que dans diverses localités la situation des 

prisons laisse à désirer, que les distributions intérieures 

sont mauvaises, et qu'il existe un système de confusion et 

de pêle-niêle dont on entrevoit facilement les déplorables 

conséquences ; les conseils du Rhône, de la Nièvre, du 

Pas-de-Calais, ont émis à cet égard des vœux qui at-

testent une incurie blâmable et qui ne saurait se prolonger 

d'autant plus d'empressement qu'elle réalise certaines 

améliorations que nous signalions naguère au conseil-gé-

néral de la Seine, comme première et indispensable né-

cessité! En effet , tandis que tant et de si con-

sidérables dépenses sont votées chaque année pour l'em-

bellissement de la capitale, le conseil, sous prétexte d'éco-

nomie, a constamment reculé devant les allocations de 

fonds que nécessite impérieusement l'état d'insuffisance 

des maisons de correction destinées aux jeunes filles; il 

a également refusé, sous le même prétexte, de rendre 

possible l'application aux simples prévenus du système 

d'isolement si heureusement appliqué par M. le préfet de 

police Delesssert dans la maison de la Roquette a l'égard 

des condamnés. 

En vain M. le président de Belleyme et M. le préfet de 

police ont-ils insistés aussi pour qu'unemaison de correction 

paternelle fût affectée aux jeunes filles, comme il en est 

une pour les garçons, leurs efforts ont échoué devant de sè-

ches considérations de budget. Il est temps cependant d'ap-

porter remède à un état de choses qui ne s'est que trop 

prolongé, et nous espérons que dans sa prochaine session 

le conseil général saura revenir à des idées plus saines en 

matière d'administration. Il finira par comprendre que s'il 

est glorieux de marquer son passage par de grandes et 

magnifiques constructions, il est plus beau encore et plus 

méritoire de rattacher son nom à des institutions fondées 

dans un but de moralisation. 

On ne se crée pas peut-être ainsi autant de titres pour 

l'Académie des beaux-arts, mais on rend service à l'hu-

manité, et l'on acquiert, des droits incontestables à l'ap-

probation de tous les hommes de bien, ce qui n'est pas 

une moindre récompense. 

Dans un prochain article, nous reviendrons sur quel-

ques autres questions examinées par les conseils géné-
raux. 

JUSTICE CRIMINELLE 

tantes, ne serait-ce pas qu'ils s'en trouvent à merveille ? 

En effet , les conseils une fois consultés , qu'importe 

après cela que la réponse se fasse espérer plus ou moins 

'««gtemps? Eu attendant, on se sera donné les honneurs 

a une démarche qui témoigne d' une haute sollicitude pour les 

intérêts généraux, et l'on n'aura pas les embarras d'une 

réponse qui forcerait à prendre une décision définitive. 

Il est cependant un certain nombre de questions sur lçs-

'H'cues la grande majorité des conseils paraît maintenant 
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davantage. Sur "d'autres points du royaume , le ré-

gime cellulaire a reçu un commencement d'exécution 

dont les résultats confirment ceux qui ont déjà été obtenus 

dans la maison pénitentiaire de Paris. Le département 

des Bouches-du-Rhône, notamment, a vu se réaliser une 

expérience fort heureuse à laquelle a présidé un hono-

rable ecclésiastique. Chargé d'abord delà garde et de 

l'éducation des jeunes filles détenues en vertu des arti-

cles 66 et 67 du Code pénal, puis, plus tard, de la direc-

tion des femmes prévenues et condamnées de l'arrondisse-

ment de Marseille, M. l'abbé Fiziaux a fait construire une 

maison pénitentiaire, en vue du projet de loi sur le régime 

d'isolement absolu. Dans cet établissement, ce régime 

est mis en application avec un soin et une méthode qui 

ont fixé spécialement l'attention du conseil général. L'ex-

posé succinct présenté au conseil par M. l'abbé Fiziaux 

contient à cet égard des explications cpa'il est intéressant 
de reproduire. 

« La maison, a-t-il dit, comprend deux catégories réunies 
dans un même édifice, mais séparées entre elles et soumises 
à un régime différent. 

» Le quartier des femmes a vingt cellules, construites d'a-
près les meilleurs modèles qui ont été dounés jusqu'à ce jour. 
La cellule est spacieuse et éclairée, l'air y circule librement; 
de cellule à cellule, toute communication, même par la voix, 
est impossible ; l'isolement s'étend jusqu'aux gens de service; 
le prisonnier reçoit ses vivres, on pourvoit a tous ses besoins 
sans pénétrer dans la cellule. Et cependant l'œil du survei' 
lant pénètre dans tous les recoins de la pièce; la prisonnière 
est observée sans pouvoir soupçonner le regard qui veille sur 
elie. Elle assiste au service religieux, elle suit, elle voit la 
célébration des saints mystères, et c'est encore de sa cellule, 
sans que la séquestration ait cessé. • 

» Les jeunes iilles no. sont isolées que pendant la nuit: leurs 
llules, construites sur un modèle différent, n'ont besoin n' 

du même espace, ni des mêmes précautions. Elles satisfont 
néanmoins aux conditions voulues pour assurer la propreté 
et la salubrité d'un appartement de nuit. 

Le mot de pénitencier n'implique point des privations 
qui seraient à la fois un acte inhumain et illégal p»*ir des dé 
tenues présumées innocentes. C'est l'isolement pur et simple 
des autres prévenues et surtout des condamnées; mais cet 
isolement n'empêche point les communications avec les pa 
rens et surtout avec le défenseur. Du reste , nulle obligation 
de travail, et, si la prévenue en demande, le produit lui ap 
partient eu entier. Quant au régime alimentaire, suivant les 
prescriptions de règlement général, on laisse aux prévenues 
la faculté de faire apporter leurs vivres du dehors. Eu un 
mot, à part l'isolement des autres prisonnières, les prévenues 
sont dans la même condition où elles se trouveraient dans 
une maison d'arrêt ou de justice. » 

De pareils efforts méritent d'être encouragés ; il paraît 

au surplus, que les résultats obtenus jusqu'ici par M. l'abbé 

Fiziaux, grâce à un zèle et à un dévoùment sans bornes, 

sont de telle nature, que sa maison pénitentiaire est deve-

nue une sorte île maison d'éducation à laquelle , dans les 

circonstances difficiles , les pères de famille se trouvent 

heureux de pouvoir recourir. 

La voie dans laquelle est entré M. l'abbé Fiziaux de-

mande assurément à être appréciée dans ses détails d'une 

manière plus étendue, et nous le ferons un jour avee 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhes. ) 

Audience du 16 septembre. 

DÉCLARATION DE NAISSANCE. MÉDECIN. RÉVÉLATION DU NOM 

DE LA MÈRE. 

L'article 56 du Code civil n'impose aux personnes y dénom-
mées qu'une obligation formelle , celle de déclarer le fait 
de la naissance de l'enfant à laquelle elles ont assisté; mais 
cet article n'exige pas que ces personnes déclarent les noms 
des père et mère de l'enfant. 

En conséquence, le médecin-accoucheur qui a déclaré à l'offi-
cier de l'étal-civil le fait de la naissance de l'enfant à laquelle 
il a assisté comme accoucheur, le sexe de l'enfant, et les pré-
noms qu'il lui donnait, n'a pas contrevenu aux dispositions 
de l'article 546 du Code pénal, en refusant de déclarer le 
nom de la mbre de cet enfant. 

Ces décisions, qui intéressent à un si haut degré l'exer-

cice de la profession médicale, ont été rendues dans une 

espèce dont le rapport de M. le conseiller de Haussy de 

Robécourt nous a indiqué les faits de la manière suivante : 

M. le docteur Mallet, médecin à La Rochelle, s'est pré-

senté devant l'officier de l'état civil de cette ville pour dé-

clarer la naissance d'un enfant né deux jours auparavant 

d'une femme à laquelle il avait donné ses soins. M. Mallet 

a refusé d'indiquer le nom de celte femme, par le motif 

qu'il n'avait connu l'accouchement et le nom de l'accou-

chée qu'en sa qualité de médecin, et sous le sceau du se-

cret le plus absolu, et que dès lors, d'après l'art. 378 du 

Code pénal, il ne pouvait être tenu à aucune révélation. 

Poursuivi comme ayant commis le délit prévu par l'ar-

ticle 3-46 du Code pénal, relatif au défaut de déclaration de 

naissance, M. Mallet fut acquitté par un jugement du Tri-

bunal de La Rochelle, jugement dont le Tribunal supérieur 
de Saintes a adopté les motifs, ainsi conçus : 

Attendu qu'aux termes des articles 55 et 56 du Code civil, 
toute personne qui a assisté à la naissance d'un enfant doit, 
dans les trois jours de l'accouchement, en faire la déclaration 

officier de l'état civil du lieu ; 

Qu'aux termes de l'article 546 du Code pénal, toute per-
sonne qui, ayant assisté à un accouchement, ne fait pas la 
déclaration prescrite par les articles précités, se rend passible 
de peines correctionnelles; 

» Qu'il suit de là que le médecin qui a assisté à la nais-
sance d'un enfant et ne la déclare pas en temps utile, encourt 
les peines dont il vient d'être parlé, à moins qu'il ne se trouve 
dans un cas exceptionnel prévu par la loi; 

Attendu qu'aux termes de l'article 578 du Code pénal , 
tout médecin qui révèle un secret dont il est devenu déposi-
taire à raison de l'exercice de sa profession , se rend égale-
ment passible de peines correctionnelles ; 

» Qu'ainsi le cas où un médecin n'a connu la mère d'un 
enfant nouveau-né que sous le sceau du secret et à l'occasion de 
l'exercice de sa profession, est dans un cas d'exception légale 
où il lui est non seulement permis , mais encore enjoint de 
garder le secret qui lui est confié ; 

» Que la loi ne peut avoir entendu punir, d'un côté, com-
me un délit, le silence qu'elle prescrit, d'un autre, comme un 
devoir ; 

» Attendu que vainement prétendrait-on que la disposi-
tion de l'article 578 du Code pénal renferme une restriction 
qui replace les médecins sous la prescription générale de l'ar-
ticle 56 du Code civil ; 

* Que le moldénoncialeur dont se sert l'article 578 du Code 
pénal, et l'exposé des motifs qui en ont déterminé l'emploi, 
indiquent assez que le silence ne cesse d'être obligatoire poul-
ies médecins que lorsqu'ils sont contidens d'un crime intéres-
sant le salut public, ce qui ne peut s'appliquer à la déclara-
tion prescrite par l'article 56 du Code civil ; 

» Attendu que la nécessité du secret à garder par le méde-
cin en matière d'accouchement repose tout à la fois, et sur les 
dispositions de la loi civile et sur l'intérêt de la morale pu-
blique; 

» Qu'il est, en effet, des naissances dont le législateur n'a 
pas voulu qu'on put révéler l'origine, parce que cette révéla-
tion, sans profit pour les enl'ans, ne serait au'une cause de 
scandalo et de perturbation pour la société, de malheur et de 
honte pour les familles ; 

• Attendu, en fait, que le 26 décembre 1812, Mallet a as-
sisté à la naissance d'un enfant; qu'il est affirmé par lui, et 
les circonstances de la cause ne permettent pas que ce fait non 
contesté par le ministère public soit révoqué en doute, qu'il 
n'a eu connaissance de l'accouchement qu'en sa qualité de 
médecin, et à la condition de garder le secret_sur le nom do 
la personne accouchée ; 

» Qu'il est encore établi que, dans les trois jours de l'ac-
couchement, Mallet s'est présenté devant l'officier de l'état d* 

. il, assisté de deux témoins, et a déclaré le fait de la naissant 
ce de l'enfant, en refusant, sur les interpellations de l'officier 
public, de faire connaître le nom de la mère; 

» Qu'il s'est ainsi conformé, autant qu'il était en lui, aux 
prescriptions de l'article 56 du Code civil, en conciliant les 
devoirs de sa profession avec ceux que la loi impose à tous 
les citoyens en pareille matière, et qu'il n'a pas dès-lors en-
couru les peines portées par l'article 546 du Code pénal, 

» Le Tribunal le renvoie des fins delà plainte sans frais. »: 

Le procureur du Roi près le Tribunal de Saintes s'est 
pourvu en cassation contre ce jugement. 

Après avoir donné lecture du mémoire _ produit à l'ap-

pui du pourvoi; qui s'appuie sur l'autorité d'arrêts de la 
Cour royale de Dijon, du 14 août 1840; et de la Cour 

royale de Paris, du 20 avril 1843 (Journal du Palais, 

tome 1
er

, 1843, p. 600 et 737), M. le conseiller de Haussy 

de Robécourt poursuit ainsi : « M. Mallet a réclamé l'ap-

pui moral de l'association des médecins de Paris, à la 
tête de laquelle sont placés, comme président, M. Orfila; 

comme secrétaire-général, M. Gibert ; comme trésorier, 

M. Vosseur, et comme secrétaire annuel M. Perdrrix. Sur 

la demande de cette association, une consultation a étédé-

libérée par M" Amable Boullanger, avocat à la Cour royale 

de Paris, son conseil judiciaire. 

» Nous allons , pour faire feonnaître les moyens op-

posés au pourvoi du procureur du Roi de Saintes, donner 

lecture à la Cour de cette consultation, remarquable par sa 

rédaction autant que par les signatures des honorables ju-

risconsultes qui y ont adhéré. » 

M. l' avocat-général Quesnault : Mais cette consulta-
tion n'est pas une pièce du procès. 

M. le conseiller de Haussy de Robécourt, rapporteur : 

C'est une annexe à- la défense.L'intervenant produit une 

consultation sur le procès, et délibérée sur sa demande. 
Nous croyons en devoir lecture à la Cour. 

Plusieurs conseillers : Oui, oui! lisez ! 

M. le conseiller de Haussy termine son rapport en don-

nant lecture de la consultation de Me Amable Boullanger, 

à laquelle ont adhéré M" Chaix-d'Est-Ange, bâtonnier; 

Philippe Dupin, Marie, anciens bâtonniers; Duvergier, 

Paillard de Villeneuve, Thureau et Durand Saint-Amand. 

Me Ledru-Rollin, avocat de M. Mallet, intervenant et défen-
deur au pourvoi du procureur du Roi près le Tribunal de 
Saintes, s'exprime ainsi : 

« Messieurs, après le rapport développé et si lumineux que 
vous venez d'entendre, je ne dirai que peu de mots pour sou-
tenir le pourvoi. Un médecin qui a appris sous le voile du se-
cret le nom d'une mère qu'il a délivrée des douleurs de l'en-
fantement,est-il tenu de déclarer le nom decette mère dans l'ac-
te de naissance de l'enfant? Les textes et les considérations 
morales se réunissent pour imposer une solution négative. 

» Vous connaissez les dispositions des art. 55 et 56 du Code 
civil ; vous savez qu'ils imposent au père, et k défaut du père, 
aux médecins, sages-femmes, ou autres personnes qui auront 
assisté à-l'accouchement, l'obligation de déclarer dans un dé-
lai de trois jours la naissance de l'enfant. Ces dispositions de 
notre droit civil trouvent leur sanction dans l'art. 346 du Co-
de pénal, qui frappe toute personne qui, ayant assisté à un 
accouchement, n'aura pas fait la déclaration prescrite par l'ar-
ticle 56. 

» En restant dans les termes des art. 56 et 346 combinés, on 
pourrait sans -doute soutenir avec avantage que le médecin 
doit révéler le nom de la mère. Mais il est un autre article du 
Code pénal qui résume les vrais principes de la saine morale : 
c'est l'art. 578, qui punit les médecins, chirurgiens et autres 
officiers de santé, ainsi que les pharmaciens, les sages-fem-
mes et toutes autres personnes dépositaires par état ou par pro-
fession des secrets qu'on leur confie, qui, hors le cas où la 
loi les oblige à se porter dénonciateurs, auront révélé ces se-
crets. 

» Voilà deux principes contraires qui sont en présence. Ce-
lui qui doit prédominer, c'est évidemment celui que posep'ar-
ticle 378, car si le médecin a appris le fait qu'on prétend au-
jourd'hui lui faire révéler en vertu de l'article 346, ce n'est 
que dans l'exercice de sa profession de médecin, qui lui fait, 
ainsi que l'article 578, uneloi du secret. L'article 578 n'admet 
qu'une seule exception, c'est le cas où la loi oblige à se por-
ter 'dénonciateur. 

. »Y a-t-il dans la déclaration dont il s'agit une dénonciation, 
et en tous cas le nom de dénonciateur paut-il s'appliquer à un 
médecin? 

» La dénonciation! il y avait un cas où la loi obligeait à la 
faire, c'était sous le Code pénal de 1810, article 105, le cas 
d'un complot contre l'Etat. Mais cet article, qui portait une 
peine contre le non-révélateur, a été abrogé par la loi du 28 
avril 1852. Aujourd'hui nous lisons encore dans le Code d'ins-
truction criminelle, article 30 : « Toute personne qui aura 
» été témoin d'un attentat soit contre la sûreté publique, soit 
» contre la vie ou la propriété d'un individu, sera tenu d'en 
» donner avis au procureur du Roi. » L'article 31 ajoute : 
« Les dénonciations seront rédigées par les dénonciateurs ; 
» elles seront signées, etc. » Que demande-t-on donc au méde-
cin dans cette affaire? est-ce la dénonciation d'un attentat 
contre la sûreté publique, contre la vie d'une personne, contra 
les propriétés ? 

» Ce n'est rien de tout cela. L'article 30, qui oblige à la 
dénonciation, ne saurait s'appliquer à la cause. Voyez d'ail-
leurs l'article 51 : Le dénonciateur devra signer sa dénon-
ciation. Peut-on donc établir raisonnablement une comparai-
son entre une dénonciation, et la déclaration à consigner sur 
les registres de l'état civil ? La dénonciation ne s'applique 
qu'à l'attentat dont on a été témoin. 

» Eh bien, ici, le fait que vous prétendez obliger à dénon-
cer n'est pas encore commis. Le délit, s'il existe, ne peut se 
constituer que par le silence du médecin. Le secret que la 
mère a demandé au médecin ne peut être regardé comme le 
délit, puisque la mère n'est pas comprise dans les ^numéra-
tions de l'article 56, qui ne pouvait la contraindre à quitter 
son lit de douleur pour se traîner à la mairie. 

• Le texte de la loi est donc manifestement contraire au pour-
voi que vous avez à apprécier. Les considérations, peut-on les 
invoquer en faveur de l'enfant? Non, car la déclaration du 
nom de la mère dans l'acte de naissance n'est rien pour la fi-
llilln n'ocl \a /Uoona.. 1 „ ,„X„n net £>? 1- 1/ , liation, c'est le désaveu de la mère qui est tout. Si la décla-
ration du nom de la mère n'est pas faite par le père légitime 
elle est impuissante à prouver !a maternité : n'avez-vous pas' 
jugé que, quand, dans un acte de naissance on lit le nom de la 
mère, cette énonciation ne peut pas servir de commencement 
de preuve par écrit à celui qui se prétend né decette femme 
pour établir son identité avec l'enfant dont elle est accou-
chée (cassation, 28 mai 1810). Or, est-ce que la mère ne veut 
pas désavouer, est-ce qu'elle ne faitpas un désaveu anticipé 
quand elle dit au médecin : « Vous ne m'accoucherez pas s'i 
vous ne jurez pas un secret inviolable? » 

» Si le ministère public lui refuse ce secret, attendez quel-
ques jours, et vous la verrez se levantde son lit de douleur so 

l ramer devant l'officier de l'état civil pour protester devan 
lui, exercer le désaveu, et faire ainsi écrouler l'échafaudage 
quon aura bâti sur son nom. Il est donc évident que, quant 
a .1 entant, il n'a nas d'intérêt. 
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» L'intérêt social, quel devoir impose-t-il au médecin? N'a-
t-il pas rempli toutes ses obligations envers la société quand 
il est allé trouver l'officier do l'état civil, et lui a dit : « Ou-
vrez les yeux, là est né un enfant; que la société protège cet 
enfant! » Et la société ouvrira les yeux, et elle protégera cet 
enfant, car elle saura ce qu'il lui importe de savoir, la nais-
sance de l'entant, le lieu où il est né, et elle en saura assez 
pour que l'enfant ne disparaisse pas. 

» Les conséquences du système contraire à celui que je 
soutiens vous ont été signalés ; cette malheureuse mère, vous 
allez la mettre aux prises avec sa tendresse et son déshon-
neur, la conséquence de ce système, vous l'apercevez , c'est 
l'infanticide! Oui, cette femme n'aura pas d'autre alternative 
que de subir son déshonneur, ou de détruire le fruit qu'elle a 
porté dans son sein ! 

» Vous le voyez, Messieurs, le texte, les considérations se 
réunissent pour vous porter à rejeter le pourvoi. » 

M. l'avocat-général Quesnault prend la parole en ces ter-
mes : 

« S'il fallait en croire la consultation qui vous a été dis-
tribuée, et l'avocat du sieur Mallet, s'il fallait céder aux illu-
sions qu'on a cherché à faire naître, il semble que tous 'es 
cœurs généreux devraient sympathiser avec la cause qu'il a 
défendue. Le spectacle des intérêts contraires en présence dans 
cette cause nous inspire un sentiment b'ien différent. 

- » Que voyons-nous, en effet, dans ce procès ? D'un càté, 

c'est une mère qui s'efforce de rompre les liens que la nature 
et la loi avaient formés entre elle et son cnfant,et d'en faire dis-
paraître la trace; c'est un médecin, témoin de l'accouchc-

' ment, confident de la maternité, qui se rend lecomplice et l 'ins-

trument de cette fraude, et s'exagérant ses devoirs envers la 
mère, y sacrifie ses devoirs envers l'enfant. De l'autre côté, 
c'est une faible créature, incapablede pourvoir à la conserva-
tion de ses droits, qui se trouve dépouillée dujpremier detous 
les titres par les personnes que la nature et la loi lui don-
naient pour protecteurs. Nous voyons aussi do ce côté quelque 
chose de plus que l'intérêt d'un enfant. Il importedans l'inté-
rêt public de la société, comme dans l'intérêt particulier de 
chacun de ses membres, que leur état civil soit fidèlement 
constaté. L'enfant naît, non pas pour lui seul, mais pour une 
famille et pour la cité. Les titres de l'état civil des citoyens 
sont aussi les titres de la constitution des familles, qui est la 
base de l'ordre social. 

» Ainsi, lorsque les lois ont pris sous leur protection et 
sous leur garde l'état civil de reniant, lorsqu'elles ont ainsi 

■ pourvu au premier de ses intérêts, à cette époque de la vie où 
il ne peut y veiller lui-même, elles ont en même temps pourvu 
à l'intérêt public. C'est au nom de l'intérêt public que les 
lois ont érigé en délit l'omission de la déclaration de nais-
sance de l'enfant, et prononcé des peines non-seulement con-
tre le père, mais contre les médecins, chirurgiens, sages-fem-
mes, et même contre les simples témoins de l'accouchement 
qui manqueraient à faire la déclaration de naissance de l'en-
fant. 

» En quoi consiste cette obligation, à laquelle la loi attache 
taut d'importance, qu'elle a cru devoir assurer son accom-
plissement par dès dispositions pénales? Se réduit-elle, con-
formément à la théorie que le sieur Mallet a mise en prati-
que, se réduit-elle à déclarer qu'un enfant est né tel jour, 
dans telle ville, et qu'il est de tel ou tel sexe? 

D Pour apprécier une pareille déclaration, il suffirait peut-
être de considérer que les indications si insuffisantes qu'elle 
contient sont précisément celles que le Code civil demande 
dans l'article 58 pour les enfans trouvés; est-ce donc pour 
donner à l'enfant l'état civil d'un enfant trouvé que la loi 
appelle d'abord le père, et, à défaut du père, les médecins, chi 

de 
l'enfant, de l'intervention obligée de ces témoins. L'article 546 
du Code pénal est placé sous la rubrique des crimes ou délits 

même Code et l'article 56 du Code civil imposent à ces mêmes 
personnes également à raison de leur profession. En outre, si 
l'on admettait avec le jugement attaqué que par l'article 578 
les devoirs des médecins sont modifiés en ce sens qu'ils* peu-
vent se borner à faire une déclaration restreinte comme celle 
du sieur Mallet, il faudrait reconnaître plusieurs sortes do dé-
c'arations pour constater les naissmees ; des déclarations 
avec rélicences de la part des médecins des déclara-
tion» plu» complètes de la part des simples témoins de l'ac-
coitcheuient, ctfmmc s'il ne s agissait pas pour toutes ces per-
sonnes d'un seul et même acte, celui des articles 56 et 57, d'un 
seul et même intérêt à satisfaire, celui do la constatation de 
l'état civil de l'enfant. 

> Il est temps, Messieurs, de faire justice de ces contradic-
tions que l'on veut trouver dans nos lois, et qui ne doivent 
leur existence apparente qu'à la fausse interprétation donnée 
par le jugement attaqué à l'article 578. L'article 578 n'est 
pas applicable aux révélations provoquées dans l'intérêt pu-
blic, et surtout aux déclarations commandées parla loi. I /ar-
ticle 578 placé sous la rubrique des Calomnies et injures, ne 
prohibe et no punit que les révélations spontanées, indiscrè-
tes, inspirées par la méchanceté et par le désir de nuire : c'est 
ce que fait entendre l'orateur du gouvernement dans l'exposé 
des motifs de la loi, c'est ce que vous avez formellement dé-
cidé dans un arrêt du 25 juillet 1850 (Atfaire de 51 e Cressent, 
notaire, Journal du Palais, 5e édit., tome 25, p. 712). 

» Si, comme vous l'avez jugé, les personnes désignées dans 
l'article 578 ne sont pasdispensées par leur profession de faire 
les révélations que provoque la justice, apparemment elles ne 
sont pas non plus dispensées de l'aire les déclarations que la 
loi commande par une disposition formelle. D'après votre ju-
risprudence, si, dans un procès, un médecin était appelé 
pour donner à la justice des renseignemens sur un accouche-
ment auquel il aurait assisté, il ne pourrait refuser son té-
moignage à la justice, et vous voudriez qu'il put refuser le té-
moignage que la loi lui demande d'une manière bien plus for-
melle encore pour la constatation de l'état civil d'un enfant! 

» Les lois, et la jurisprudence qui les a interprétées, nedis-
pensent de toutes révélations que les personnes qui sont obli-
gées au secret par un devoir supérieur consacré dans l'intérêt 
public. Le prêtre, pour ce qui est parvenu à sa connaissance 
sous le sceau delà confession, parce que le secret de la con-
fession est inséparable de la liberté de l'exercice de ta religion 
catholique, garantie comme droit public par la Charte cons-
titutionnelle ; l'avocat, parce que l'inviolabilité de ses commu-
nications avec son client est inséparable de la 1 berté de 
la défense, qui est de l'essence de l'administration de la justice 
criminelle, et que votre jurisprudence élève à ce titre au 
rang des principes do notre droit public. Mais la dispense ré-
clamée pour les médecins n'aurait pour objet que de protéger 
les secrets d'intérêt privé qui leur sont confiés ; c'est faire assez 
pour ces intérêts privés, que de les garantir contre les révéla-
tions sans nécessité, sans autre motif que le désir de diffamer 
et de nuire ; mais ce serait dépasser le but posé par la loi et 
la jurisprudence, que de chercher à faire prévaloir ces inté-
rêts privés sur l'intérêt public, et sur les prescriptions établies 
dans ce grand intérêt. 

Votre arrêt, Messieurs, remettra toutes choses à leur 
vraie place, et, en condamnant la fraude faite à une loi 
d'ordre public, fera cesser une perturbation fàchouse dans 
es idées que l'on s'est formées des devoirs en matière de dé-

claration de naissance. 
Le premier devoir, en moral et en droit, c'est le devoir 

envers l'enfant pour la conservation de son état et de ses 
droits. Les autres devoirs sont d'un ordre inférieur. Ainsi, le 
devoir imposé par la mère de garder le secret sur sa mater-
nité doit céder au devoir envers l'enfant; car, la mère, tou-
jours obligée envers l'enfant, par la nature et par la loi, ne 
peut dicter des devoirs contraires à ses propres obligations. 
Les médecins, les sages-femmes, les témoins de l'accouche-
ment ne sont pas d'ailleurs, comme ils paraissent le croire, 

le premier pour cause de maladie légalement constatée, le 

second à cause de son absence antérieure à la notification 

qui l'a appelé au service du présent jury. 
MM. Fumoron-d'Ardeuil, conseiller d'Etal, eu ce mo-

ment dans ses propriétés du Bcrry, et Grasset, proprié-

taire, absent sans qu'on ait fait connaître le lieu où il se 

trouve, ont été condamnés chacun à 500 francs d'amende, 

par application de l'article 31K5 du Code d'instruction cri-

minelle. 

MM. Manoury, négociant, et Patriau, marchand de nou-

veautés, ont présenté une excuse tirée de leur état de sur-

dité. Cette excuse n'a pas été admise, parce que la surdité 

dont ils ont excipé n'a pas paru assez complète pour les 

.empêcher de remplir les fonctions de jurés. En consé-

quence ils ont été maintenus. 

M. Chauvelot, avocat, a fait valoir comme cause 

d'exemption sa qualité de suppléant du juge de paix du 

9e arrondissement. Il a soutenu qu'il y avait, comme pour 

les juges de paix, incompatibilité entre ces fonetions^et 

çellcs de juré, et il a tiré argument de l'exemption recon-

nue en faveur des suppléons de juges de paix pour le ser-

vice de la garde nationale. Mais la Cour, se conformant à 

la jurisprudence constante de la Cour de cassation, a re-

fusé d'admettre ce motif d'exemption. 

11 n'en pouvait être de même pour M. Marchand, juge 

de paix du 9' arrondissement, à l'égard duquel l'incom-

patibilité est tellement évidente qu'on peut s'étonner à bon 

droit de voir figurer son nom sur les listes du jury. Il a 

été excusé, et la Cour a ordonné que copie de l'arrêt se-

rait transmise à M. le préfet de la Seine. 

Même décision à l'égard do M. Lcfèvre David, qui, de-

puis 1819, est inscrit sur les listes du jury du départe-

ment du Nord, où il remplit les fonctions de juré. 

Le jury ainsi constitué, il a été procédé au jugement de 

trois affaires portées au rôle de cette première séance. Les 

circonstances de ces affaires n'ont présenté.aucun intérêt. 

Dans l'une d'elle, le nommé Comu, qui comparaissait 

sous une accusation de tentative de vol avec fausses clés, 

s'est trouvé tout à coup saisi d'une attaque d'épilepsie, ce 

qui a motivé une suspension d'audience d'une demi-heure. 

L'affaire s'est terminée par une condamnation à cinq an-

nées de réclusion sans exposition. 

brusquement : « Cela ne te regarde pas 
rechargé son fusil 

tendant à empêcher ou à détruire la preuve de l'étal civil d'un les rèprésentans et les mandataires des volontés de la mère. 
enfant. Cet article a donc pour objet d'obliger à fournir une Ils sont des témoins institués par la loi, dans l'intérêt de l'en-
déclaration qui serve à la preuve de l'état civil de l'enfant. 
Or, dites-nous, je vous prie, de quelle utilité serait, pour l'é-
tat civil de l'enfant, une déclaration qui ne le rattacherait à 
personne dans la société, qui ne lui désignerait pas même une 
mère ? 

» Mais, dit-on, l'article 56 du Code civil, auquel se réfère 
l'article 546 du Code pénal, n'exprime pas que la déclaration 
doive mentionner le nom de la mère. L'article 56, Messieurs, 
se borne à prescrire la déclaration; il n'indique aucun des 
renseignemens qu'elle doit contenir. Mais il ajoute que l'acte 
de naissance sera rédigé de suite,en présence de deux témoins, 
et l'article 57 énumère les éuonciations que cet acte de nais-
sance doit renfermer. D'où pourrait venir à l'officier de l'état 
civil la connaissance de renseignemens à insérer dans l'acte 
de naissance qu'il doit rédiger de suite après la déclaration, si 
ce n'est de la déclaration même qu'on est obligé de lui faire? 
L'acte de naissance n'est, à vrai dire, autre chose que la 
transcription de la déclaration de naissance sur les registres 
de l'état civil. Le ministère des officiers de l'état civil, dit M. 
Siméon dans son rapport sur ce titre, est entièrement passif: 
simples instrumens de la rédaction des actes , ils ne doivent y 
insérer que ce qui leur est déclaré par les comparans. Donc, 
la déclaration exigée doit contenir toutes les éuonciations es-
sentielles à insérer dans l'acte de naissance, c'est-à-dire sui-
vant la prescription de l'article 57, outre le jour, l'heure et le 
lieu de la naissance, outre le sexe de l'enfant et les prénoms 
qui lui seront donnés, les prénoms, nom, profession et domi-
cile des père et mère, ou tout au moins de la mère. 

» L'article 57 va plus loin que nous, peut-on nous dire: il 
réclame le nom du père; et si la déclaration doit contenir 
toutes les éuonciations exigées par l'article 57 dans l'acte de 
naissance, il faudra donc, même dans le cas où l'enfant se-
rait le fruit d'un commerce illégitime, déclarer la paternité, 
dont la recherche serait néanmoins interdite dans ce cas? 
M. Siméon, dans son rapport, a répondu à cette objection : 
« De l'obligation de nommer le père, dit-il, on n'induira pas 
qu'il doive être nommé s'il ne se déclare pas, ou s'il n'est pas 
connu par son mariageavec la mère; ce sont des faits certains 
qui doivent être déclarés. L'existence de l'enfant est un fait ; 
l'accouchement est un fait ; la mère est certaine et connue 
Ce que dit M. Siméon, comme rapporteur, au Tribunat, est 
conforme à ce qui avait été dit au Conseil d'Etat dans la 
séance du 2 frimaire an X. 

y, L 'intérêt de la conservation de l'état de l'enfant, que nous 

devrions appeler, non pas seulement un intérêt, mais un droit, 
exige que la mère soit nommée. Si l'enfant est né hors maria-
ge, la recherche de la maternité est autorisée par la loi, et la 
déclaration du nom de la mère empêche de perdre sa trace, et 
met sur la voie de cette recherche. On a objecté que le fait de 
la désignatiou de la mère dans l'acte de naissance n'est pas 
une preuve légale de la maternité. Mais, comme le fait remar-
quer M. Merlin, c'est tout au moins la preuve de l'accouche-
ment, c'est-à-dire la première preuve à faire dans l'intérêt de 
l'enfant. Si la mère est mariée, l'enfant a pour lui, d'après 
la loi, la présomption de légitimité, sauf au mari à désavouer, 
s'il v a lieu. De quel droit un tiers, témoin de l'accouchement, 
oserait-il préjuger contre l'enfant la question si grave de sa 
légitimité, et sur un simple préjugé, sans débat, sans preu\ei, 
supprimer l'état de l'enfant qui aurait en sa faveur la pré-
somption do la loi? 

» Tels sont, Messieurs, les motifs qui nous déterminent à 
pensor que la déclaration de naissance de l'enfant doit ind

; 

quer le nom de la mère. 
» Cette opinion est celle de MM. Merlin, Touiller, DurUnton, 

Eavard de Langlade, Uieh", auteur d'un Commentaire sur les 

actes de l'état civil, , , 
» Le sieur Mallet n'a donc fait qu une déclaration insuffi-

sante, illusoire, qui ne satisfait pas à la prescription de la 
loi. Examinons maintenant si le sieur Mallet était dispensé 
d'obéir àectte prescription. Assurément cette dispense n'aurait 
pu résulter pour le sieur Mallet de la promesse par lui faite de 
garder le secret sur le nom de la mère, car on ne peut déro-
ger, par des conventions particulières, aux lois qui intéres-
sent l'ordre public. 

» Mais le sieur Mallet prétend qu'une disposition de la loi, 
celle de l'article 578 du Code pénal, lui aurait non seulement 
permis, mais enjoint de garder le silence sur le nom de la 
mère qui lui aurait clé confié sous le sceau du secret à l'oc-
casion de l'exercice de sa profession de médecin. Si l'article 
578 avait le sens et la portée que lui attribue le jugement du 
Tribunal do Saintes, il faudrait reprocher au législateur uni 
contradiction monstrueuse, car l'article 578 du Code péna 
dispenserait, à raison de leur profession, les médecins, cbirnr 
gieiis et sages-femmes, de l'obligation que l'article MB du 
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Telles sont les principales circonstances de 
iffatre dont les débats ont duré trois jours et, 

Le siège du ministère publie était occupé par M m 

coyc, fils du poète élégiaque de ce nom. ""D 

« Je viens, a-t-il dit, vous demander justice e— 
me bon, primitif, plein d'aménité et de douceur 

siens et estimé do tous, un homme inoflensif a suc
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nuit, sous les coupsd'un lâche assassin, au moment
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naît d'embrasser sa femme inquiète, pour aller v«.. °

u '' v8 

5-

qui l'attendait, et le sang do ce juste s'élève vers vou*
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crie : Justice! Ét son père éploré, sa veuve en larrn
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°
Us 

sesainis, tous les habitans de ce pauvre hameau, vou °
S
'
 1

-°
Us 

aussi: Justice ! justice ! Et vous, hommes de couscien
S Cr

'
ei
" 

ne reculerez pas devant l'accomplissement de ce terri} t^ 0" 8 

douloureux devoir, pas plus que moi-même je n'ai recul'
 et 

gré les angoisses de mon cœur. » e ' n,»l-

Abordant les charges de l'accusation, M. llil'evov 
s'attacher aux détails, énumère les preuves priuciuaV

 S&ns 

groupe, et en fait ressortir ce qu'elles ont d'accablant ni/' T!

88 

tel. Il dit la conduite de l'accusé avant et après le rri„
Ur u

' 

,: — .i„„ v,„n„„ f_ _ "ne , son voyage à Caillou, l'acquisition des balles, la re> 
de Iîerthelot, le témoignage de la femme même de i 'aci 

il conclut, de toutes ces circonstances réunies et concord'*' °' 
à la culpabilité de l'otel. Qui pourrait-on, du reste dp

8
'"'

03
' 

plus sûrement comme l 'assassin que cet homme, ennem'^
ne

'' 
delîasile Haize, qui a toujours eu la menace à la hauch'"^ 
la haine dans le cœur ; cet homme, échappé une |

)r
p

le
-

ot 

fois au glaive de lajustice, pour nourrir ensuite des proiei'
6

?
6 

vengeance qui se sont trahis par ces paroles, prononcées 1 

: « J'ai un mauvais dessein dans h tveUx fois avant le crime : 

Quant à la veuve Potel, quelques graves que soient ( " 
présomptions de sa complicité dans le crime de son fil- , 
ministère public semble abandonner l'accusation. Mais ri 
nant à Potel, il insiste énergiquement pour qu'une condir 
nation lui fasse expier un crime sans excuse, s Pas de c^' 

constances atténuantes, dit en terminant M. Millevoye ca '
r

" 
sera là sans doute, pour la défense la seule question d'u n

 C
° 

ces. S'il s'élève un doute dans votre esprit, acquittez Potpl°~ 
mais si vous êtes convaincus, soyez sans faiblesse, car D ' 
vous voit, votre conscience vous entend, et l'opinion publia
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vous juge, » * e 

ant, ou plutôt dans l'intérêt public, qui veut que l'étal des 
citoyens ne.soit point supprimé, mais fidèlement conservé. Ils 
comprennent bien mal l'importance de ce mandat public et 
leur vraie dignité, qui consiste à le remplir fidèlement, ceux-
là qui l'abdiquent pour céder à des considérations privées et 
peut être à des suggestions coupables. Dans tous les cas, ils 
manquent à un devoir commandé par la loi dans l'intérêt 
public, sous une sanction pénale, et qu'il importe de rétablir 
dans toute son autorité. » 

A une heure la Cour se retire pour délibérer en 

chambre du conseil. A trois heures un quart elle rentre à 

l'audience, et M. le président prononce un arrêt dont voici 

le texte : 

« La Cour, 

» Attendu que l'article 56 du Code civil n'impose aux per-
sonnes y dénommées qu'une obligation formelle, celle de dé-
clarer le fait de la naissance de l'enfant à laquelle elles ont 
assisté; 

» Que cet article n'exige pas que l'on déclare les noms des 
père et mère de l'enfant ; 

» Attendu que ies dispositions de l'article 56 précité nesau-
raient être étendues, alors surtout qu'il s'agit d'appliquer la 
lisposition de l'article 546 du Code pénal qui leur sert de 
sanction ; 

» Attendu que ledit article se réfère uniquement à l'arti-
cle 56 du Code civil, et ne s'occupe que de la déclaration 
qu'il prescrit ; 

» Attendu que, dans l'espèce, il est déclaré par le juge-
ment attaqué, que Mallet avait déclaré à l'officier de l'état ci-
vil le fait de la naissance de l'enfant à laquelle il avait assisté 
en qualité de médecin-accoucheur, ainsi que le sexe do cet 
enfant et les prénoms qu'il lui donnait, et qu'en refusant de 
déclarer le nom de la mère de cetenfant, il n'a point contre-
venu aux dispositions de l'article 546 du Code pénal; que, 
par conséquent, le jugement attaqué, en relaxant ledit Mallet 
de la poursuite dirigée contre lui, n'a violé ni méconnu les-
dits articles; 

*> Par ces motifs, rejette le pourvoi. » 

Nota. Par cet arrêt, dont la doctrine est eu harmonie 

parfaite avec le texte et l'esprit de la loi, la Cour consacre 

es principes que nous avions déjà soutenus clans la Ga-
zelle des Tribunaux. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. de Glos. ) 

Audience du 16 septembre. 

OUVERTURE DE LA SESSION DE SEPTEMBRE. EXCUSES DES 

JURÉS. 

La première session du mois de septembre s'est ouverte 

aujourd'hui sous la présidence de M. le conseiller de Clos, 

dans le local ordinaire des appels de police correction 

nelle. La salle habituelle des assises est en ce moment 

livrée aux ouvriers pour y faire les réparations urgentes 

que nécessite le mauvais état du plafond, trop pesam-

ment surchargé du poids des archives du greffe qu'il avait 

à support r. A l'ouverture de l'audience, la Cour a statué 

sur les excuses présentées au nom de plusieurs des jurés 
qui doivent faire le service de celte session. 

M. Confier, pair de France, conseiller-d'Etat et inspec-

teur-général desmines, étant parti pour une mission dans 

le Midi sur un ordre du rniuislre de l'intérieur au moment 

où lui a été faile la notification qui l'appelait à faire partie 

du jury, a élé excusé; mais son nom devra participer aux 

tirages subséquens. La même décision a été rendue en ce 

qui concerne M. Ducorps, notaire à Paris, qui est en Bel-

gique depuis le 1" mai, ct qui ne doit revenir en France 

que le 1" janvier prochain, et aussi en ce qui concerne 

M. Mustrella, chef de bureau à la préfecture de la Seine, 

qui a fait produire un certificat régulier constatant qu'à la 

suite d'une chute qu'il a faite à ïssy, il ne peut remplir 

les fonctions de juré. Les noms de ces deux jurés ne con-

courront aux prochains tirages qu'à partir du 1" janvier 
prochain. 

MM. Perret, membre du conseil -général de la Seine, et 

Perrier, référendaire à la Cour des comptes, sont égale-

ment excusés, mais jusqu'à la prochaine session seulement. 

COUR D'ASSISES DE L'EURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Session du 3' trimestre. 

(Présidence de M. Chéron.) 

ACCUSATION D'ASSASSINAT. CONDAMNATION A MORT. 

Notre ville est encore sous l'impression du débat qui 

vient d'avoir pour théâtre la Cour d'assises. Chose étran-

ge! c'était la sœur, c'étaient la mère, la femme et les en-

fans de l'accusé qui avaient eux-mêmes fourni contre ce 

malheureux les charges les plus redoutables. Jacques Po-

tel, accusé d'assassinat sur la personne de Basile Haize, 

son beau-frère, a vu se dresser contre lui et les déposi-

tions de sa famille, et les témoignages de ses voisins, et 

les dénonciations de toute la contrée. Pas une voix ne 
s'est élevée en sa faveur. 

Il y a vingt ans, Jacques Potel comparut devant la Cour 

d assises, et il fut acquitté. Depuis ce jour, il a mené une 

vie triste, isolée et misérable. Mal vu dans sa commune," 

abandonné de tout le monde, brouillé avec Basile Haize, 

son beau-frère, on ne connaît de sa vie que les circonstan-

ces dans lesquelles s'est exhalé un sentiment de vengeance 

ou de haine ; et l'on dirait, à entendre un si grand nombre 

d'accusateurs, que cette existence ne s'est révélée que par 

de mmvaises actions. Un jour, il détruisit des ruches ap-

partenant à son parrain, pour se venger de lut ; un autre 

jour, il proféra des menaces qui eussent été oubliées sans 

doute, mais dont chacun se souvint le lendemain du 

crime ; une autre fois, enfin, on entendit Basile déclarer 

qu'il'n'oserait faire un voyage de nuit avec Potel. 

Le 20 février, vers huit heures du soir, la veuve Potel, 

mère de l'accusé, était malade et couchée dans son lit : dès 

le milieu du jour elle avait envoyé chercher sa fille, la 

femme Haize, pour qu'elle vînt l'assister, et c'était Potel 

lui-même qui était allé porter ce message à sa sœur, bien 

que, depuis longues années, ils n'eussent ensemble que 

des relations très froides et très rares. Basile Haize étant 

venu retrouver sa femme, il l'engagea à rester auprès de 

la veuve Potel, et manifesta l'intention de s'en retourner 

seul sur son âne. La femme Haize, saisie tout à coup d'un 

vague pressentiment, voulut accompagner son mari; 

mais celui-ci ayant insisté, elle se contenta de le recon-

duire à la porte extérieure, une lanterne à la main, et elle 

le suivit de ses regards inquiets jusqu'à ce qu'il eût dis-

paru dans l'ombre et qu'elle n'entendît plus les pas de sa 

monture. Alors, en proie à une secrète terreur, elle ferma 

soigneusement toutes les portes do la maison, et elle se 

préparait à se coucher à côté de sa mère malade, quand 

des aboiemens lointains se firent entendre, et mirent le 

comble aux frayeurs inexplicables qui lui serraient le 
cœur. 

Pendant ce temps, Basile Haize, qui s'était acheminé le 

long des murs du parc des Rotoirs, après avoir dépassé 

le champ du Grenadier, tombait mortellement frappé de 

deux coups de fusil tirés, dans les ténèbres, à bout por 

tant. En voyant revenir sans son maître l'âne sur lequel 

Basile était parti, Jean-Louis Haize, épouvanté, monta à 

cheval, ct courut à la recherche de son frère, mais il ne 

trouva que son cadavre étendu sur le chemin, la face con-

tre terre, percé de cinq chevrotines dans les reins, et la 

mâchoire fracassée par un second coup. 

Bientôt furent prévenus tous les habitans du hameau, 

M. de Jenfossc, maire de la commune de Saint-Aubin, et 

la malheureuse femme Haize, si cruellement avertie par 

ses mystérieux pressentimens. En attendant les magistrats 

instructeurs de Louviers, .un grand nombre de personnes 

entourèrent le cadavre et veillèrent jusqu'au jour. Les 

soupçons se portèrent tout d'abord sur Jacques Potel 

l'ennemi de Haize. On le vit aller sur le lieu du crime, et 

se tenir à vingt pas du cadavre, sans oser en approcher 

on crut remarquer l'embarras de sa contenance, et l'on 

fut surpris qu'il demandât le chemin le plus court pour 

aller à Caillot), comme s'il ne l'eût point connu. Il prit en 

effet ce chemin; mais à treis cents pas on l'aperçut qui. 

abandonnant tout à coup la route de Gaillon, se dirigeait 

vers le hameau des Epinières, où il demeurait. 

Il n'en fallut pas davantage pour le -faire arrêter; et 

Comme les gendarmes l'emmenaient, il demanda à voir sa 

mère, et lui fit ses adieux en ces termes : « Adieu, ma 

mère, je ne vous verrai plus : de méchantes gens veulent 

me perdre; la première fois j'en ai réchappé, parce que la 

mort n'y élait pas. Adieu, je suis perdu. » Ces paroles pa-

rurent singulières, mais bientôt on apprit qu'un homme 

s'était présenté, la veille de l'assassinat, chez la dame 

Rostanger, pour y demander des chevrotines; ct le nommé 

Berthelot, garçon épicier chez cette d-tme, ayant été con-

fronté avec Potel, déclara le reconnaître à sa' taillé un peu 

voûtée, à sa blouse bleue, et même à sa voix, lui trouvant 

seulement le visage moins plein qu'il n'avait cru le remar-

quer. Pressé de s'expliquer une seconde fois. Berthelot ré-

pondit : « En moi-môme, je pense que c'est lui ;juais je ne 

voudrais point l'assurer, de peur d'ôlre cause qu'un hom-

me serait guillotiné, et je dois tenter ma déclaration. » 

Cinquante-quatre témoins sont entendus, et tous sont à 

charge à Potel. Les uns lui attribuent des propos sinistres, 

les autres l'uccueen! de délits insignifiant : sa femme elle-

Après ce réquisitoire, tout espoir semble perdu, et cha 

cun croit la défense impossible et la condamnation iné" 

vitable. C'est au milieu d'un silence plein d'anxiété que 

M' Saudbreuil, avocat de Potel, se lève pour répondre • 

« S'il s'élève un doute dans votre esprit, acquittez p
0

(e( 
telleest la dernière parole de l'accusation, dit-il. Cetteparole' 
je suis heureux qu'elle soit tombée de la bouche du minis-
tère public; elle me console, elle ine fortifie; elle conserve 
dans mon cœur l'espoir qui ne m'a pas abandonné un instant 
dans le cours de ces lugubres débats, car cette parole est le 
salut de ma cause. 

» Non, il ne s'agit point ici de circonstances atténuantes et 
je n'accepte point la lutte sur ce terrain désespéré où vêtis 
voulez la circonscrire. J'apporte, moi aussi, une conviction 
profonde, une conviction énergique, et je puis le dire aussi bien 
que l'accusation, ma voix n'appartient à personne, je dois ma 
parole au malheur, mais je la dors dans les limites de ma 
conscience. 

» Si donc j'avais senti ma conviction fléchir devant ces 
charges menaçantes et en apparence si terribles, j'aurais 
courbé la tête, et je serais venu en suppliant implorer votre 
compassion, et vous dire : Il y a déjà une tombe dans cette fa-
mille, n'en creusez pas uite autre! Mais l'accusation est-elle 
donc si solidement assise sur ses bases qu'on ne la puisse 
ébranler? les preuves sont-elles si fortement liées qu'on ne 
puisse y faire pénétrer le doute, le doute, qui est la terreur du 
juge et la sauve-garde des accusés?.. J'examinerai cette accusa-
tion, nous l'examinerons ensemble, avec bonneifoi, avec scru-
pule, avec religion, et je la détruirai. Mais, auparavant, quel-
ques réflexions préliminaires 

» Je vous parlais hier des dangers de la prévention, non 
que je craignisse qu'elle vînt s'asseoir à côté de vous; mais 
cette prévention si fatale, elle s'est installée dans la cause; 
elle y a régné en souveraine; elle a subjugué l'esprit des in-
nombrables témoins qui vous environnent; elle a tout altéré 
autour de vous. Triste recommandation pour l'accusé! dira le 
ministère public. Ah! Messieurs, prenez garde de prendre ici 
l'effet pour la cause. Voulez-vous savoir d'où vient cet éloi-
gnement qu'inspire Potel et eette malveillance qui l'entoure? 
C'est qu'un jour, il y a vingt ans, il comparut à cette barre, 
et il fut acquitté ! Voilà, voilà le malheur de Potel. Malheur! 
en effet, malheur à celui qui s'est une fois assis sur ces bancs, 
car, fût-il le plus innocent des hommes, en quelque lieu 
qu'il se réfugie, le soupçon le poursuit, la prévention l'en-
veloppe, la défiance le montre au doigt; personne ne veut le 
connaître, personne ne veut plus fraterniser avec lui ; il est 
mis au ban de la société ; il est condamné à vivre dans le 
silence et dans la solitude. La seule erreur d 'une accusation 
l'a déshonoré à jamais. 

» Et pourquoi Potel fut-il accusé il y a vingt ans? Parce 
que deux ans auparavant il avait obéi à un mauvais instinct, 
à un sentimeut de vengeance; il avait détruit les ruches de 
son parrain. De là partit cette prévention funeste qui s'est at-
tachée à ses pas et l'a poursuivi dans cette enceinte. Qu'il 
sorte donc un utile enseignement de ce débat, et que ceux-là 
tremblent, qui auraient la mauvaise pensée de se venger, car 
si lajustice les saisissait quelques jours elle saurait s'en faire 
une arme contre eux et leur vengeance retomberait sur leur 
tête. 

» Mais vous, Messieurs, que la prévention n'a pas envahis, 
vous saurez jusqu'au bout vous en défendre, vous saurez, dé-
mêler la vérité au milieu des exagérations qui l'obscurcissent, 
et vous aurez à votre tour d'autant plus de circonspection et 
de défiance, que cette instruction, d'ailleurs si habilement 
cpnduite, manque de ces renseignemens précieux qui se re-
cueillent sur le lieu même du crime, quand le cadavre est 
encore intact, et qu'on peut retrouver la trace des pas ae 

l'assassin. Qui dira les révélations qu'eussent fait surgir tous 
ces élémens compromis par une imprudence si fatale à 1 ac-
cusé? 

» J'ai pris l'engagement de renverser l'accusation, et tout 

d'abord je vais l'attaquer droit au cœur. Potel, vous a-*,"0 '! 
dit, nourrissait une haine profonde contre son beau-frerfi 
une circonstance récente avait envenimé cette haine; il n at-
tendait que l'instant favorable à la vengeance. Le 19, s*~' 
résolutions oiit cessé; il va se pourvoir des instrumens néces-
saires à sou crime; il va acheter des chevrotines à Gaillon, 

et, deux jours après, on les retrouve dans le cadavre de 
L'accusation est là tout entière. — Et moi je dis : Si Pote' e~ 
allé à Gaillon, c'est qu'il manquait des munitions nécessaires, 
car, à moins de supposer cet homme insensé, à moins 
croire qu'il a voué sa tête à l'échafaud, jamais il ne se sers 
engagé dans une démarche aussi périlleuse, la veilla d un

 a
 ^ 

sassinat, s'il avait par devers lui les moyens de s'armer 
secret, de déjouer d'avance tous les soupçons, de préparer 
crime sans montrer sa ligure, sans trahir son dessein- . 

« Eh bien ! il est un fait que tout le inonde ignore ici iV ^ 

Les 

i à 
assem-

Potel avait des munitions, il avait de la poudre l |lie >
n 

poudre à canon ; il avait six balles et trois cartouches., 
voilà, les voilà! (Et en disant ces mots, l'avocat arracne 
l'huissier les balles et la poudrière, et les montrant alassi_ 

blés : ) Voilà le salut ! voilà l'innocence de l'otel ! et 1
 acc

d
,
ac

. 
tion vous tombe des mains, car il ne peut plus y avoii ^ 
cusation, et j'entends une voix qui me crie que 1 ote 
sauvé ! » 

Ces paroles prononcées avec beaucoup d'énergie, p
r 

duisent dans l'auditoire une sensation profonde. 
Après cet incident, dont l'assistance demeure longte i\ 

agitée, M' Saudbreuil reprenant sa plaidoirie,
 s al Jm. ',,,„. 

tous les argtimens de l'accusation, et les discute avec c 

coup d'habileté. ,
 as

 eu 
M' Avril de ISuré, avocat de la veuve Potel, n a p»g 

de peine à combattre la complicité de l'accusée^
 conll

nlfn!
c 

qu'il a su démontrer incompatible avec le système 

de l'accusation. ,
 {

 j
e

ju— 
Après un résumé remarquable de M. le présicten . 

rv entre en délibération. 
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vcu
ve Potel est acquittée. 

de 

DËPARTEMENS. 

CORSE (Ajaceio). — Notre correspondant d'Ajaccio 

^it à la date du 10 septembre : 
i » rraintes qu'on avait pu concevoir a 1 occasion des 

jl--.i_.i__ J.1'.-;„A>J«U la prélet " ifestations projetées lors de l'arrivée de M. le prête 
nia!î..ion ne se sont heureusement pas réalisées. Le bon es 

".de l'a pojiulation a prévenu peut-être un conflit bien 

5 «creux Les adversaires du préfet, qui sont en même 

n- les défenseurs de la Cour royale, ont voulu laisser 

!
e
%

nT
p parfaitement libre aux ovations préparées par les 

'artisans de M. Jourdan. 
™ M Jourdan est arrive ce matin sur le bateau a va-

* >U Sphinx. Des arcs de triomphe avaient été dressés 

|j'
eU

s
 la nuit, et portaient les inscriptions suivantes : « A 

otre préfet, les menuisiers reconnaissans. — A l'ami 

* de notre Hoi, la confrairic de St -Jean reconnaissante. 

* R
ec

oiinaissancc des maîtres maçons. » Une autre 

? -p-jntion évidemment à l'adresse de la Cour royale de 
ms

 .j
a
' portait : « Le jour du triomphe de la justice est 

.relui de la honte du calomniateur. » 
» Au reste, à part ces manifestations dont l'expression 

comblait embarrasser les amis mêmes de M. Jourdan, la 

foule n'était pas plus nombreuse que de coutume, et tîn 

auart d'heure après, les quelques curieux qui s'étaient 

rendus sur les lieux s'étaient dissipés. » 

— AUDE (Narbonne). — A l'extrémité orientale d'un 

immense étang d'eau salée, qui n'est, suivant l'expression 

d'un arrêt souverain récemment émané de la Cour su-

prême, qu'une annexe, une prolongation de la mer, com-

muniquant avec la mer par le port de la Nouvelle (Aude), 

se trouve un petit îlot qui s'aperçoit à peine au milieu des 

eaux, et de la grandeur de la main, qui a ses habitans, ses 

usages, ses mœurs, sa langue, sa vie toute à part; ses 

rues avec ses places et carrefours, ses quais, et samarine, 

et ses franchises. Elle a encore son palais avec son nom 

de préfecture, ayant l'air de commander par son impor-

tance, sa position, la blancheur déneige de ses murs, aux 

quelques vingt cabanes de terre et de chaume qui recueil-

lent cette colonie de quatre-vingts habitans, véritable po-

pulation amphibie, dont on n'aperçoit quelquefois que les 

tètes et les bras perdus au sein des eaux quand elles inon-

dent l'île; et quelquefois aussi on voit l'étang sillonné par 

de frêles nacelles nommées à juste titre nego-fol, que di-

rige d'un bras sûr une jeune fille à peine nubile, ou un 

jeune garçon échappé d'hier à la mamelle. 

Or, sur ce point égaré au milieu des eaux de cette im-

mense plaine d'azur, a été solennisée le 1 1 sepfembre, avec 

une pompe que ne sauraient offrir les grandes villes, parce 

qu'elle empruntait tout à la localité, une fête dont le sou-

venir restera à jamais dans cette génération d'insulaires, 

soit par le caractère qui lui a été donné, soit par l'impor-

tance de la cause qui l'a fait naître, soit par le retentisse-

ment qu'elle a eu dans la contrée. C'était une fête d'ac-

tion de grâces pour le triomphe d'une de nos libertés, la 

liberté de la pêche sur les étangs salés qui communiquent 

à la mer. 

Les lois abolitives de la féodalité avaient frappé la pêche 

exclusive sur les étangs, les fleuves et rivières naviga-

bles et flottables. Un décret de floréal an X avait imposé 

des licences aux pêcheurs; mais les pêcheurs, surtout ceux 

du littoral du quartier de Narbonne, avaient souvent ré-

clamé contre cette mesure. Leurs plaintes expiraient tous 

les ans à la porte du ministère, lorsqu'en 1822, sur un 

rapport de M. Barthe-Labastide, et une adhésion de M. 

le directeur-général des contributions indirectes, l'éman-

cipation des étangs fut proclamée par l'article 7 de la loi 

du 1" mai. Mais"cet affranchissement fut aussitôt confis 

qué au profit d'uu intérêt privé. 

M. Uupleix de Mézy, conseiller d'Etat, attaché aux fi 

nances, obtint un arrêté de M. de Villèle, en vertu du-

quel il fut mis en possession de l'étang de Sigean, auquel 

il disait avoir droit eu vertu de titres qui s'échelonnaient 

de siècle en siècle jusqu'en 1464 

Les marins pêcheurs rongèrent de nouveau leur frein, 

mais enfin la charge s'aggravant chaque année davantage 

ils firent examiner leurs droits, facultés et franchises, et 

secouèrent le joug ; et en même temps ils publièrent des 

mémoires qui furent remarqués au ministère de la marine 

et recommandés à M. le ministre des finances. Bientôt ce 

ministre rapporta les précédons arrêtés, et intervint par 

M. le préfet de l'Aude dans l'instance où se débattaient 

tous ces droits, entre les marins et les héritiers de M. de 

Mézy. C'est dans cette instance qu'ont été consacrées les 

franchises des pêcheurs, avec la liberté de la pêche sur 

l'étang salé de Sigeau. Et la fête dont nous venons de par-

ler se célébrait en honneur du triomphe ainsi obtenu, d'a-

bord de lajustice du Tribunal de Narbonne, et en second' 

juridiction, de celle de la Cour royale de Montpellier, 

triomphe qui nulle part n'a rencontré une seule voix dis-
sidente. 

Cette solennité avait attiré un concours extraordinaire 

de spectateurs, acteurs ou curieux, dont l'enceinte de Pile 

était couverte, et qui, agglomérés sur la plage en habits 

de fête, présentaient à la petite flottille, qui arrivait de 

narbonne et de Bages par l' étang, l' aspect le plus riant et 

e plus pittoresque. Les prud'hommes de tous les points du 

littoral attendaient sur les quais,en costume de magistrats, 

précédés de leurs appariteurs et entourés de leurs marins, 

agitant leurs pavillons. L'arrivée des embarcations où 

lent M. le commissaire de marine en uniforme, accom-

pagné de M. le professeur d'hydrographie, des avocats 
UlJ i avaient préparé le triomphe de l'émancipation et de 

j?.ut
 '

e
 clergé qui venait en si grande cérémonie offrir à 

lea 'es actions de grâces de tous les marins fut saluée 

j^ee enthousiasme. Un grand nombre de dames avaient 

c admises à bord. Tout cet ensemble et tout ce mouve-

°.nt Présentaient un spectacle fort pittoresque. 

Apres la réception, tout avait été préparé pour la 

TOtue religieuse. Un autel avait été improvisé dès h 

des bateaux pavoises aux couleurs nationales, dont l'étang 

était couvert. Cette fête n'avait pas la physionomie d'une 

fête ordinaire : il y avait en effet partout un air de re-

cueillement religieux ; c'était l'accomplissement d'un vœu 

des marins. Du reste, en dehors de la cérémonie religieu-

se , tous les honneurs de la fête ont été à peu près re-

cueillis par M. le commissaire de marine. C'était un hom-

mage de reconnaissance à l'administration qu'il représen-

tait, qui a accordé tant d'intérêt à la cause vraiment na-

tionale des pêcheurs , et l'a tant aidée de ses puissantes 

recommandations, et encore un hommage personnel à M. 

le commissaire , qui a apporté tant de zèle , de chaleur et 

de dévoùment à l'instruction de l'affaire partout où elle a 

été pendante. 

Pendant la bénédiction qui a terminé la messe , cinq 

jeunes gens, connus sous le nom de quintette narbonnais, 

ont chanté un délicieux cantique d'actions de grâces , et , 

à l'issue du banquet qui a suivi la cérémonie religieuse , 

ils ont fait entendre de charmantes mélodies qui ont été 

écoutées avec le plus grand plaisir par l'auditoire mélangé 

de marins, de gens de toutes conditions , de clergé et de 

dames. 
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— SAONE-ET-LOIRF. Châlons-sur-Saônc). — SÉQUESTRA-

TION DK JEUNES FILLES. -— La troisième session de la Cour 

d'assises, plus remarquable par le nombre des affaires qui 

y ont été portées que par leur importance, s'est terminée 

par une cause d'une nature peu commune, une accusation 

de séquestration de personnes. 

Voici les faits tels que les résume l'acte d'accusation. 

Sur la fin du mois de juillet 1843, le commissaire de 

police de Châlons-sur-Saône reçut une lettre signée par 

une fille Briot, qui lui exposait qu'elle était retenue mal-

gré elle dans une maison de prostitution, exploitée par 

Claude Brochet, graveur sur métaux, et Pierrette May-

nière, sa concubine. La fille Briot implorait l'assistance de 

la police pour recouvrer la liberté dont elle était privée. 

La sollicitude du commissaire éveillée par cette plainte, 

il se transporta dans la maison qui lui était indiquée, vé-

rifia l'exactitude des faits, ct interposa son autorité pour 

faire rendre la liberté, non-seulement à la plaignante, 

mais à d'autres filles qui se prétendirent retenues contre 

leur volonté. 

La procédure instruite dans cette circonstance a révélé 

des détails d'une incroyable immoralité. Pour mieux as-

surer leur empire sur ces malheureuses dont ils disposaient 

ainsi , les accusés avaient eu soin de leur faire successive-

ment des prêts ou avances, et lorsqu'elles étaient deve-

nues débitrices de sommes plus ou moins importantes, ils 

les considéraient comme un gage de leur créance, comme 

une chose qu'ils auraient achetée; ils les séquestraient jus-

qu'à ce qu'elles se fussent acquittées ; de telle sorte-que 

lors même que ces malheureuses voudraient revenir à une 

meilleure conduite, ainsi enlacées, elles ne le pouvaient 

qu'avec des difficultés extrêmes. 
C'est en agissant ainsi que les accusés avaient avancé à 

la fille Briot une somme de 250 francs, et afin qu'elle ne 

pût leur échapper, ils l'avaient constituée leur prisonnière, 

ne lui permettant plus de sortir de leur maison ; ils en 

avaient fait autant à quatre autres qui leur devaient envi-

ron 1,000 francs. 

Dans leur interrogatoire , les accusés n'ont pas nié les 

faits, seulement ils ont prétendu avoir agi d'après une 

convention arrêtée avec leurs débitrices, et parce que c'é-

tait la règle de leur maison. 

Contrairement à l'usage établi, Brochet et la femme Ma-

gnière se sont fait amener au Palais-de-Justice en voiture; 

ce fait insolite avait, s'il est possible, accru encore la foule 

qui se pressait pour assister aux débats. Mais après la for-

mation du jury et la lecture de l'acte d'accusation , le mi-

nistère public'a réclamé, et la Cour ordonné le huis-clos. 

Les débats secrets se sont prolongés pendant plus de 

cinq heures, à l'issue desquelles, et en audience publique, 

M. le président a fait un résumé duquel il parait résulter 

que si les faits matériels de l'accusation ont été vérifiés par 

la déposition dequelques témoins, il est d'autres déclara-

tions qui sembleraient atténuer les charges de l'accusa-

tion. En effet, ils ne se seraient pas matériellement et par la 

force opposés à la sorlie des plaignantes, mais défense à 
elles était faite d'emporter de la maison les vêtemens 

qui leur avaient été fournis lors de leur entrée, ce qui 

pour quelques-unes équivalait à une sorte de séquestra-

tion forcée. 

Nous devons ajouter que l'accusé Brochet, jeune en-

core, et sans autre antécédent fâcheux que sa position ac-

tuelle, a hautement manifesté, tant par lui-même que par 

l'organe de son défenseur, l'intention formelle d'abandon-

ner une conduite dans laquelle il s'est trouvé engagé par 

suite de ses relations avec sa co-accusée. 

Après une demi-heure de délibération, le jury a rc.idu 

un verdict de nou-eulpahilité, et les deux accusés ont été 

mis en liberté, 

PARIS, 16 SEPTEMBRE. 

— De nombreuses arrestations politiques ont été opé-

rées hier et aujourd'hui. 

Depuis quelque temps la police était prévenue qu'une 

association s'était organisée dans un but de désordre, et 

qu'elle devait bientôt se réunir pour se concerter sur la 

réalisation des entreprises aussi folles que coupables qu'elle 

avait pu concevoir. Dans la nuit, les principaux membres, 

de cette réunion ont été arrêtés chez un marchand de vins 

de la rue Pastourel et dans divers autres quartiers de 

Paris. Les individus arrêtés sont, dit-on, au nombre de 

vingt . Les perquisitions faites à leurs domiciles ont amené 

la saisie d écrits séditieux, d'armes, de cartouches et de 

poudre. 

Tous ces individus appartiennent à la classe ouvrière : 

la plupart sont sans ressources, et se refusaient depuis 

longtemps au travail, ce qui pourrait expliquer leur adhé-

sion aux principes du communisme , qu'ils paraissent 

tous professer. 

Malgré le secret dont ils s'entouraient, l'autorité était 

sur leurs traces, et elle a pu saisir d'un seul coup tous les 

élémensde ces misérables tentatives. 

■— DÉFAUT DE DÉCLARATION DE NAISSANCE, — SAGE-FEMME. 

— La dame Virginie Messager, sage-femme, demeurant 

place, de l'Oratoire, n° 4, était traduite aujourd'hui devant 

ta police correctionnelle (7 ; chambre), sous la prévention 

de n'avoir pas fait les déclarations voulues par les art. 55 

et 56 du Code civil. 

M. le président : La fille Bobin est accouchée chez vous 

le 21 novembre 1841 et le 1" août 1843. Pourquoi n'avez-

votis pas Initia déclaration du premier de ces accouehe-

mens? 

La prévenue : C'est par discrétion. La fille Robin m'a-

vait priée de déposer son enfant aux Enfans-Trouvés , en 

m'engageant à ne pas parler de cette naissance. Elle crai-

gnait qu'on ne prît des renseignemens dans le magas n de 

broderies où elle travaillait, ce qui lui auraitjfait beaucoup 

de tort. Ma bonne a porté l'enfant aux Enfans-Trouvés, le 

croyant déclaré ; quant à moi , j'ai négligé d'aller le dé-

clarer. 

.1/. le président : La fille Robin est accouchée de nou-

veau chez vous le 1" août? 

La prévenue : Pas le l' r août , mais dans les premiers 

jours d'août. 
M. leprésident : Cependant il résulterait des documens 

de la cause que c'est bien le 1" août que l'enfant est né , 

' et vous n'avez déclaré sa naissance crue le 8. 

La prévenue : J'affirme que ce n'est pas le 1" qu'elle 

est accouchée, mais le 5 ou le 6 : je ne me rappelle pas 

précisément. 

M. le président : Tenez-vous un registre sur lequel 

vous inscrivez les naissances? 
La prévenue : Non, Monsieur; la loi ne nous en fait pas 

l'obligation. 

M. le président : Mais vous devriez en avoir un pour 

vous rendre compte ; et puis c'est très important pour éta-

blir l'état civil d'un enfant, lorsque, comme ici, la décla-

ration n'est pas faite dans les délais voulus : sur aucun 

point vous n'avez fait ee dont vous étiez chargée. La fille 

Robin vous avait chargée de donner un nom à son enfant, 

et vous l'avez fait inscrire comme né de père et mère in-

connus. 
La prévenue: Jamais nous ne nous chargeons de cela... 

les mères mettent ordinairement le nom qu'elles veulent 

donner à leur enfant dans les langes qui l'enveloppent. 

M. leprésident : Ppuj le dernier enfant, elle vous avait 

encore chargée de le déposer aux Enfans-Trouvés, et vous 

l'avez gardé plusieurs jours. 
La prévenue : Elle m'avait priée de le garder trois jours, 

parce qu'elle voulait le voir avant que je le portasse aux 

Enfans-Trouvés. . 
M. le président : On vous reproche encore d'avoir fait 

inscrire l'enfant de la fille Robin sous le nom d'une autre 

femme. . . 
La prévenue : C'est une infamie!... Jamais je n'ai fait 

pareilles choses... Pour tout au monde je ne le ferais pas. 

La fille Robin, principal témoin de l'affaire, n'a jamais 

pu être retrouvée. 
La fille Angélique, femme de chambre de M"'° Messa-

ger, déclara qu'elle ne sait pas au juste quel jour la fille 

Robin est accouchée la seconde fois, mais elle affirme que 

c'est dans les premiers jours d'août. 

M. de Gaujal, avocat du Roi : Vous avez dit dans l'in-

struction que la fille Robin avait quitté la maison de Mm* 

Messager huit jours après son accouchemeut ; or, il est éta-

bli qu'elle en est sortie le 7 août. 
La fille Angélique soutient qu'elle dit la vérité. 

M. de Gaujal requiert contre la prévenue l'application 

sévère de l'article 346 du Code pénal. Le ministère public 

annonce qu'il lait des réserves afin de poursuivre crimi-

nellement la femme Messager pour crime de faux dans la 

date de la déclaration de naissance du second enfant de la 

fille Robin. 
M' Nogent- Saint-Laurent présente la défense de la fem-

me Messager, et s'attache à faire ressortir le défaut d'in-

térêt qu'avait M"" Messager à commettre les délits qui lui 

sont reprochés. 
Le Tribunal condamne la femme Messager à 200 francs 

d'amende et aux dépens. 

— Le 8 août dernier, cinq charrettes pesamment char-

gées de moellons, et venant des carrières de Montrouge , 

descendaient la rue de La Harpe, attelées chacune de 

trois chevaux. Cette rue, rapide ct fort étroite, est, comme 

on sait, l'une des plus fréquentées, et par conséquent des 

plus dangereuses de Paris. Une voiture dite tapissière sta-

tionnait en face du n° 44, et déjà les premières charrettes 

étaient passées sans encombre, lorsque le moyeu de la 

dernière, conduite par le nommé Noël, accrocha la tapis-

sière, et la rejeta violemment contre le mur. 

En ce moment, un vieillard, le sieur Grunewald, banda-

giste, passaitsur le trottoir. Il fut malheureusment pris entre 

le mur et le derrière de la charrette, et tué sur la place. 

Noël et son maître, le sieur Meunier, civilement responsa-

ble, sont, à raison de ces faits, cités devant la 6' chambre, 

sous la prévention d'homicide par imprudence. Le fait 

d'imprudence ayant été établi par les débats, le Tribunal, 

après avoir entendu M* Vivien etLoyseau, a, sur les con-

clusions de M. Brochant de Villiers, avocat du Roi, con-

damné Noël à ttois mois de prison, et, solidairement avec 

Meunier, à constituer sous quinzaine une rente viagère de 

•400 fr. à la veuve Grunewald. 

Chaque jour nous avons à signaler des accidens pareils 

à celui sur lequel le Tribunal vient de statuer : et c'est 

surtout dans les rues Saint-Jacques et de La Harpe que 

ces accidens sont à déplorer. En présence de ces laits, on 

ne comprend pas que l'autorité municipale n'ait pas en-

core songé aux travaux d'élargissement et d'alignement 

de ces rues dans lesquelles deux voitures ne peuvent 

passer de front sans compromettre la vie des piétons. On 

perce de grandes et belles rues fort inutiles, et l'on né-

glige des améliorations plus modestes sans doute, niais 

qui sont de première nécessité. Combien faudra-t-il encore 

d'accidens pour que l'on se décide ? 

— Les nommés Jean-Pierre, âgé de vingt-deux ans, né 

en Prusse, etJosephB., âgé de quarante ans, l'un et l'autre 

ouvriers terrassiers travaillant aux fortifications de Mont-

martre, se prirent de querelle avant-hier au sujet d'une 

brouette que l'un d'eux voulait transporter sur un autre 

chantier. Jean-Pierre, entrant alors dans une violente co-

lère, saisit une énorme dame, instrument qui sert à tasser 

la terre, et en asséna sur la tête de son camarade un coup 

si violent, que le malheureux Joseph tomba baigné dans 

son sang et ne donna plus aucun signe de vie. On s'em-

pressa de le relever, ct on le transporta à l'hôpital Beau-

jon, où il arriva dans un état désespéré. Les médecins 

conservent peu d'espoir de le sauver. Le meurtrier, mis 

en état d'arrestation, prétend que Joseph l'avait frappé le 

premier, ct que c'est dans le cas de légitime défense qu'il 

a fait à son camarade cet horrible blessure. 

— La dame V... , âgée de trente-trois ans, demeurant 

rue de Grenelle, sortit de chez elle dimanche pour se ren-

dre chez le sieur B... , tailleur, âgé de cinquante-deux 

ans, né en Piémont, pour commander quelques effets 

d'habillement. 

A peine était-elle entrée chez cet homme et se dispo-

sait-elle à lui expliquer le but de sa visite, qucB... se 

leva, alla fermer la porte à double tour, et voulut se por-

ter sur la dame V... à des tentatives que celle-ci repoussa 

avec indignation^ B..., furieux de cette résistance, saisit 

alors le carreau en fer qui se trouvait sur son établi, et 

menaça d'en frapper la dame Y... , si elle ne consentait à 

lui souscrire à l'instant même un billet à ordre de 600 fr. 

Une lutte s'engagea alors entre le tailleur et la dameV..., 

lutte dans laquelle cette dame eut heureusement l'avanta-

ge. Profitant du moment où les forces du Piémontais 

étaient épuisées, elle parvint à ouvrir la porte et à prendre 
la fuite. 

Une fois en liberté, le premier soin de cette dame fut 

d'aller faire sa déclaration au commissaire de police, qui fit 

aussitôt procéder à l'arrestation du coupable. Celui-ci dé-

nie secondairement les faits qui lui sont imputés, bien 

qu'il les ait avoués formellement à M. le commissaire de 

police le jour de son arrestation . 

ETRANGER. 

— ANGLETERRE (Falrnc-uth) , 13 septembre. — NOUVELLE 

INSURRECTION A HAÏTI. — Le navire l'Elisabeth, parti de la 

ville des Caycs le 1" août, annonce qu'une insurrection a 

éclaté parmi les noirs de cette partie de 1 île contre la ré-

volution opérée par les hommes de couleur. Elle a été 

amenée par l'arrestation de plusieurs nègres connus par 

leurs mauvaises dispositions pour le gouvernement pro-

visoire. 

Les malcontens (c'est ainsi qu'ils s'appellent) sont au 

nombre de six cents , bien armés , et ils ont. pris» position 

dans les plaines, à environ quatre milles (cinq kilomètres) 

des Cayes. Le commandant de la place attend des renforts 

avant de les attaquer. Si ce mouvement n'était pas répri-

mé dès le principe , il en résulterait sans contredit des 

conséquences fâcheuses pour le gouvernement actuel. 

Les nègres ont voué depuis longtemps une haine mor-

telle aux blancs qui résident à Haïti. En conséquence , les 

commerçans anglais faisaient leurs préparatifs pour s em-

barquer à bord des bâtimens qui se trouvent aux Cayes. 

— PAYS DE GALLES (Swansea), 11 sept. — LES RF.BEC-

CAÏTES. — Samedi dernier, vers minnit, un attroupement 

peu nombreux a attaqué la barrière de Hendy-Gate. Le 

bureau de perception était tenu par la veuve Sarah Wil-

liams, âgée de soixante-dix ans. Cette veuve, effrayée, 

courut chez les sieur et dame Thomas, ses voisins, en di-

sant . qu'on allait mettre le feu à sa maison. Malheureuse-

ment elle revint sur ses pas afin d'emporter tout ce qu elle 

avait de plus précieux. Dansée moment les rébeccaïtes 

tiraient en l'air, selon leur coutume, descoups de fusil, ac-

compagnés du son discordant des cornets à bouquin. La 

veuve Williams fut atteinte d'une balle dans la poitrine, 

et expira peu de temps après avoir été transportée dans 

une maison voisine. , 
Cet événement était-il accidentel, ou bien a-l-on vou-

lu punir la veuve Williams des révélations faites par elle 

à l'autorité? C'est ce que le jury d'enquête n'a pu éclair-

cir. 11 a déclaré que la veuve Williams était morte d'un 

coup de feu sans que l'on pût savoir s'il y avait eu inten-

tion de commettre un meurtre. 

On a repris aujourd'hui l'instruction contre John Hugh 

dit Rébacca, David Jones qui jouait le rôle de son aide-

de-camp, et Williams Hugh, garçon de quinze ans, qui 

lorsqu'on l'a arrêté a déclaré qu'il était fille. Rébecca avait 

le bras en écharpe, par suite de sa blessure. David Jones 

paraissait mourant le jour où on a essayé de l'interroger, 

il est aujourd'hui en assez bonne santé, ses blessures 

étaient légères. 

L'audition des témoins durera plusieurs jours. 

— IRLANDE (Dublin). — Le jour même où lord William 

Paget, sans entrer dans l'explication des détails, annon-

çait aux journaux la valité de sa demande en 500,000 fr. 

de dommages et intérêts contre le colonel Cardigan (Voir 

la Gazette des Tribunaux du 14 septembre), le Freemans 

Journal (journal des femmes libres), de Dublin, insérait la 

lettre suivante : 
« Dublin, caserne royale, 9 septembre 1843. 

» Monsieur, 
» Mon attention a été appelée sur un article qui a paru dans 

votre numéro d'hier. Cet article, dites-vous, est tiré d'un 
journal de Londres,mais vous oubliez de dire que cette feuille 
est le Salirisl. Je m'empresse de vous annoncer que tout cet 
exposé est absolument faux ; je donne le démenti le plus for-
mel à toutes les accusations portées tant contre moi que con-
tre la dame qu'on y. a nommée. Il n'y a pas un mot de vrai 
dans tout cela, c est une infâme calomnie contre les deux 
personnes qu'on aosé mettre en jeu. J'espère que vous me ren-
drez justice en insérant la présente lettre dans votre plus pro-
chain numéro. 

» J'ai l'honneur d'être, etc. 
» CARDIGAN. » 

— VILLES ANSËATIQUES (Hambourg), 9 septembre. — 

SOCIÉTÉS DE TEMPÉRANCE. — GRAVES DÉSORDRES. — Hier au 

soir, de graves désordres ont eu lieu, et si l'on est par-

venu à les réprimer assez promptement, ce n'a malheu-

reusement été que par des moyens qui ont fait couler le 

sang en abondance, et qui ont causé une telle irritation 

que nous avons tout lieu de craindre le renouvellement 

des désordres. 

Voici une relation succincte de ce qui s'est passé : 

Il y a quelque temps, comme on le sait, un congrès de 

députations de toutes les sociétés de tempérance d'Allema-

gne a été tenu à Hambourg. Cette réunion reçut des mar-

ques de sympathie de tous les citoyens honorables de no-

tre ville, et, par suite, les sociétés de tempérance de Ham-

bourg virent promptement doubler et tripler le nombre do 

leurs membres. 

A la même époque se forma ici une société des buveurs 

de vin (Weintrinker), dont la création fut accueillie avec 

enthousiasme par les classes ouvrières, et qui recruta des 

milliers de membres dans le sein de ces dernières. Les 

statuts de la nouvelle association et le grand nombre de 

chansons à boire qu'elle publia dès sa fondation prouvaient 

hautement qu'elle n'avait d'autre but que de tourner en 

ridicule les sociétés de tempérance et d'exciter le peuple 

à se livrer à l'ivrognerie. 

La police d'une ville comme la nôtre, où ce vice est 

fréquent, ne pouvait pas rester indifférente en présence 

d une' institution qui pousse l'audace jusqu'à tenir ses 

bruyantes assemblées sur la place publique, et à insulter 

les passans qui ne voulaient pas s'arrêter et y prendre part. 

Aussi la police déclara-t-elle la société dissoute, et lui in-

terdit-elle toute réunion publique ou secrète. 

La société des buveurs de vin ne se tint pas pour bat-

tue. Sou président convoqua pour hier au soir une assem-

blée générale près du village d'Eimsbuttel, situé sur le 

duché dellolstein, et distant d'environ un mille (huit kil.) 
le Hambourg. 

L'assemblée se tenait au milieu des champs, et elle se 

composait d'environ six cents membres ; mais près de 

vingt mille individus de Hambourg et de tous les environs 

étaient accourus pour y assister comme spectateurs. Ceux-

ci, aussi bien que les membres de la société, firent re-

tentir l'air des cris de : « Hourra ! Vive la société des 

buveurs de vin ! Vive le président ! À bas les sociétés de 

tempérance ! etc., etc., «et chacun de ces cris fut suivi de 

tonnerres d'applaudissemcns. 

Des troupes danoises, cavalerie et infanterie, survin-

rent, et la société aussi bien que les spactateurs l'ureut 

sommés de se séparer. Les membres de la société ne tin-

rent aucun compte de ces sommations, mais ils restaient 

tranquilles à leur place, tandis que les nombreux specta-

teurs faisaient mine de repousser les troupes, et ils les me-
naçaient du poing. 

La cavalerie se mit en devoir de charger la foule; mais 

celle-ci déclara que, si on l'attaquait, elle se ruerait sur la 

ville d'Altona (llolstein), et se joindrait aux mécontens qui 

s'y trouvaient. Alors le chef clos troupes crut que Je mo-

ment était venu d'adr, et il donna ordre de disperser la 

multitude. Aussitôt les troupes, cavalerie et infanterie, 

marchèrent au pas de charge contre la foule compacte,qui 

fit tomber sur elles une pluie de pierres, en répétant sou-

vent le cri de hourrah ! La mêlée fut terrible. Les soldats 

se servirent de leurs sabres et de leurs baïonnettes, et plu-

sieurs centaines de personnes restèrent sur la place, [dus 

ou moins grièvement blessées. 

Cette mesure énergique, niais sanglante, ne fit pas tout 

l'effet désiré, car la foule s'éclaircit seulement un peu et ne 

se retira qu'à une centaine de pas. Alors les militaires dé-

chargèrent contre elle leurs fusils chargés à poudre seu-

lement, et les officiers déclarèrent aux mutins qu'ils allaient 

fajrfi tirer à balle. 

Cette sommation eut plus de succès, et tout le monde se 

retira paisiblement, à l'exception de quelques hommes 

ivres qui, dans la rue de Hambourg, lancèrent par-ci par-

là quelques petites pierres contre les glaces des boutiques, 

dont un grand nombre ont été brisées. 

De nombreuses arrestations ont été faites, et la justice 
informe. 

L'irritation des classes ouvrières est extrêmement 

I grande, et la police a pris des mesures extraordinaires 

pour prévenir de nouveaux désordres. 
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— T URQUIE (Constanlinople), 27 août. — EXÉCUTION 

CAPITALE. — Nous avons rendu compte, clans notre numé-

ro du 12 de ce mois, sous la rubrique de Constanlinople, 

de l'exécution capitale d'un jeune Arménien, âgé de vingt-
deux ans, qui avait abjuré l'islamisme. 

Voici les nouveaux détails que nous transmet notre cor-

respondant sur cet événement, qui a produit dans le pays 
une si vive sensation : 

» Ce jeune homme, nommé Joseph Dukins, appartenant 

au rite religieux schismatique, lit, dans les premiers mois 

de l'année 1840, la connaissance d'une jeune Turque dont 

il ne tarda pas à devenir, éperdùment amoureux. La jeuuc 

fdle le paya bientôt du plus tendre retour. La famille de 

Dukins, qui ne voulait pas entendre parler de cette union, 

réclama l'intervention du métropolitain arménien schisma-

tique, qui ordonna sa mise en retraite forcée. 

» Lorsqu'il recouvra sa liberté, il lit serment d'abjurer 

une religion an nom de laquelle on le persécutait ainsi, ct 

il déclara son intention de se faire musulman. Bientôt, en 

effet, son abjuration eut lieu, la circoncision fut pratiquée, 

et il fut libre d'épouser celle qu'il aimait. 

» Cette union était heureuse-, déjà deux enfans étaient 

venus lui donner la plus douce consécration, quand le 

jeune époux se sentit tourmenté par des remords qui, cha-

que jour, le torturaient davantage. Sans rien dire à sa fem-

me, il quitte Constanlinople et part pour la Russie. Arrivé 

à Odessa, il abjure ses erreurs et rentre dans la religion 
de ses pères. 

Mais le malheureux, au bout de quelques moi>, éprouve 

l'invincible besoin de revoir sa patrie, il lui est impossible 

de rester plus longtemps à Odessa; il y va pour lui de la 

vie. Il revient à Constantinople vêtu de l'habillement des 

Francs, et coiffé de la casquette franque. Le malheureux 

oublie qu'il n'a pas cessé d'être sujet de l'empire ottoman; 

il croit que le séjour de quelques mois qu'il a fait en Rus-

sie l'a placé dans la condition des sujets de F empereur Ni-

colas, et cpi'il est désormais inviolable. Il se mordre publi-

quement dans les rues de Constanlinople, et pousse l'im-

prudence jusqu'à se rendre dans la maison de s'a femme. 

Il ne tarda pis à payer cher son imprudence : arrêté par 

les havvas (gendarmes), il fut jeté en prison et mis an se-
cret. 

Pendant longtemps on le pressa d'abjurer une seconde 

fois le christianisme et de revenir à la religion de Maho-

met. Mais ce même homme, dont la conduite jusque-là 

avait été si inconséquente, si légère, soutenu par la force 

que donne la religion chrétienne à ceux qui croient fer-

mement, résista a toutes les démarches que l'on lit près de 

lui : les promesses, les menaces, tout vint se briser contre 

son inébranlable fermeté. Il déclara qu'il si; repeutail 

amèrement de sa première apostasie, et qu'il n'en com-

mettrait pas une seconde, quand bien même on devrait lui 

ôter la vie, trop heureux de s'offrir en martyr à Dieu pour 
racheter sa faute. 

Pend; nt ce temps, sa famille multipliait les démarches 

pour obtenir la liberté de ce jeune homme; elle présenta 

une supplique à M. le major Handjér, premier drogman 

de l'ambassade russe près la Sublime Porte, mais ce fonc-

tionnaire déclara qu'il lui était impossible de se mêler de 

cette affaire, le prisonnier n'étant pas sujet de la Russie. 

Eu vain l'ambassadeur d'Angleterre, sirStrafford Canning, 

lit en faveur de Joseph les démarches les plus actives, Tes 

plus bienveillantes : il ne put rien obtenir, et le prison-
nier fut condamné à moi t. 

Nous ne reviendrons pas sur les détails de cette horri-

ble exécution, que nous avons déjà donnés dans la Gazette 

des Tribunaux ; nous raconterons seulement, comme pein-

ture de mœurs, l'étrange conflit auquel a donné lieu un 
épisode de cette tragique expiation. 

Nous ayons dit que la tète du supplicié avait été placée 

entre ses jambes, ainsi que la casquette dont il était coiffé. 

Les drogmans de quelques ambassadeurs européens ont 

vu dans cette circonstance (les Francs ont seuls le droit de 

porter la casquette, tandis que les Musulmans portent le 

fez), une atteinte à la dignité des Francs, et le projet arrêté 
de leur faire une insulte. 

« Il est difficile, en France, ajoute notre correspondant, 

de comprendre qu'une si petite cause puisse amener tant 

de bruit, tint de réclamations, ct devenir presque une 

question de brouille entre les puissances. Mais en Tur-

quie la chos"e parait toute simple. En effet, le gouverne-

ment de la Porte avait le droit incontestable d'ordonner 

l'exécution d'un de ses sujets; mais comme elle leur in-

terdit la casquette, qui est le signe distinclifdes Francs, elle 

a agi illégalement et contre le droit des gens en faisant 

subir à la casquette la plus grande des humiliations en 

l'exposant à côté des restes d'un supplicié. Le peuple 

trouve donc-que les ambassadeurs ont raison d'exiger que 

la casquette soit respectée. 

» Du reste, cette exécution sévère a produitle plus mau-

vais effet parmi les étrangers qui habitent Constantinople. 

On accuse le gouvernement d'avoir violé le hattt-schérif 

deGulhané, qui n'est plus, il est vrai, aujourd'hui qu'une 

lettre morte, et d'avoir porté atteinte aux droits de l'huma-

nité. Sans doute, c'est un acte inouï de sévérité, à notre 

époque,'que de punir de mort une profession de|foi religieu-

se. Mars pour juger sainement cette question, il faut exa-

miner l'état et les mœurs de la Turquie. L'islamisme est, 

dans ce pays , la clé de voûte de l'édifice social; il l'ait 

toute la force de la nation; il est l'état, il est l'empire; en 

lui réside toute la force du pays. Là où la religion fait 

partie de la politique, il est naturel que les attentats con-

tre l'une et l'autre soient punis avec la même rigueur. 

Mais, dans les circonstances actuelles, rien ne justifiait 

une si cruelle sévérité, et il est bien fâcheux pour la Su-

blime-Porte d'avoir ainsi donné des armes contre elle dans 

un moment où elle a des ennemis puissans qui ne manque-

ront pas de saisir cette occasion de lui susciter de nou-
veaux embarras. » 

Les débuts de M lle Lavoye font sensation à l'Opéra-Comi-
que. Ils attirent la foule comme aux beaux jours de M mc Da-
moreau dans le Domino noir, qu'elle chante ce soir avec cette 
supériorité de talent qui la met au rang de nos premières 
cantatrices. Le spectacle commencera par le Postillon de Lon-
jumeau. 

La foule se porte toujours avec empressement au musée de 
Versailles pour visiter les nouvelles galeries de Constantine et 
des Croisades , ouvertes au public les samedis, dimanches, 
lundis et mardis. 

Aujourd'hui dimanche, grand jour de la fête de Saint-Cloud, 
il y aura au chemin de fer (rue Saint-Lazare , 120) un ser-
vice supplémentaire toutes les demi-heures, à la grande gare 
de l'avenue du château. Le dernier convoi partira de Saint-
Cloud à minuit. 

Librairie, Beaux-Art», UIwBiqiae. 

L'annonce de 80 exemplaires conservés de la GALERIE DE 

FLORENCE et du PALAIS PITTI ne peut manquer de préoccuper 
vivement les artistes et des amateurs de la belle gravure. 
C'est une rare bonne fortune, au moment où l'invasion de la 
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LE CHATEAU DE 
Par Mme la comtesse MA.SM 

Par un rare^bonheur, oa a pu conser-
ver 80 exemplaires de la GALERIE 
SE r£OnEHCE ET DU FA-

XiAIS PITTI, après lesquels il sera 
sera impossible de te procurer cet ou-
vrage, le plus beau monument, comme 
on le sait, de la gravure et de la typo 
graphie modernes, représentant les 
chefs d'oeuvre de l'antiquité et ceux du 
moyen-âge; la VENUS DE BXEDI 
CIS et la VIERGE A IIA. CHAISE, 
le FAUNE GREC et le BACCHUS 
DE MICHEL-ANGE, etc., etc.; en-
fin les plus bfaux tableaux des Ra-
phaël, des Titien, des Salvator Rosa, 
des Rubens, etc., etc. — L'administra-
tion de la CHRONIQUE, qui n'en 
veati point faire une spéculation, les of-
fre à un prix bien inférieur à celui qu'ils 
nt dû coûter aux éditeurs eux- mêmes. 

Ouvrage qui a obtenu la MEDAILLE D'OR à l'Exposition 

300 FKl 'VCS au lieu «le »,4<tO FBMC§. 
Chaque exemplaire se compose de quatre volumes grand in-folio, réunissant 200 grandes gravures, — plus de 400 sujets, tableaux, statues bas-reliefs, camées, 

— et 200 feuilles de texte: le tout sur magnifique vélin fabriqué exprès. L'établisîement de cette précieuse collection, faite sous le patronage du grand-duc de Tos-
cane, par un homme d'un rare talent, le peintre Wicar, et confiée au burin des Masquelier, des B;rvic, des Andouin, des Massard, des Forster, des Dunlessis-Ber-
teux, a exigé près de DEUX MILLIONS de franc. 

Ces volumes coûteraient de déboursés seul*, s'il fallait les imprimer da nouveau, au moins 300 francs, tirage et papier ; ils font ou°erts à ce prix ; sur chine, 400 
francs. — Pour 25 francs déplus (325 ou 4"5, selon l'édition), ils seront f xpédiés FRANCO par la diligence, reliés, dorés sur tranches, avec une splcndide couver-
ture frappée d'or aux armes de Toscane. (On ne reçoit que les lettres affranchie.'). 
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OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Othello, le Philosophe. 
OPÉRA-COMIQUE. — Joconde, le Domino. 

VAUDEVILLE. — Le Château, Barbe-Bleue, Passé Minuit 
VARIÉTÉS .— La Perruquièrc, Sur les toits, le Trombone 
G YMNASE. — Le Hasard, Jaequart, Jour d'orage. 

PALAIS-ROVAI .— Clémentine, 3 Dimanches, l'Omelette 
P ORTE- ST- MAKTIN. — Royaume, la Tour de Nesle. 
GAITÉ. — Mauvais père, le Manoir. 
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Prix : 15 fr. 

En RIOBS DE PAIEMENT. 
remetiant 125 francs au directeur delà 

CHRONIQUE, rue Neuve-Saint-Augus-
tin, n, 37, à Paris, ou en lui 111 voyant 
un mandat de cett3 somme sur ia poste 
ou 5 D r Paris, on recevra sur-le-champ 
te-, deux pnmitrs polîmes franco. 

Le surplus pourra étre'réjjlé par deux 
mandats de sommes cgfies (100 francs 
ou 150 francs chacun, selon l'é.iifoo), 
l'un à 3 mois l'autre à 6 mois. 

Après ic paiement du premier de ces 
deux mandats, oa recevra de la même 
manière les derniers volumes. 

Enfin, en payant le tout com plant, on 
recevra les quatre volumes h l'a fois, et 
l'on jouira d'une remisa de iO pour 100; 
ce. qui réduit le prix de l'édition sur 
chine à 382 francs 60 centimes, et celui 
de l'autre à 292 francs 50 cintim s. 

EN VENTE 

CHEZ 

STIiVANPIBE, PAR 

LAPÉ 
RE DUMAS. 

Trois volumes 
IN-OCTAVO. 

Prix : 30 francs. 

Etude de M« C1BOT, avoué à Taris raeri« 
Moulins, 7. 

Sojiélé des ÉCBAFADDAGES-MACUtlSES 

GOlGNST ct Compagnie. 

Dans l'inseriion légale faite dans le jour-

nal gênerai d'Affiche., le 15 septembre cou. 

rant n. 5927, il a clé omis d'énoncer le mon-

tant du capital social, coiiformémént à l'arti-

cle 43 clu Code de commerce. Ce capiials é-

love à la somme de 40.000 tr., divisé m 40 

actions au porteur, de 1,000 chacunelr I 

Tour ejtrait complémentaire : 

A». ClBOT. 

lAMEGBLEMElfS 
Chez VACHER fils, 

RueLaffitte, 39 et 11. 

BALLET-PÂHT01IISB CHEZ COLOMBIER, 
éditeur, 

RUE VIVIENNE, 6. rfWMH jfflllffîl
1

 I Ëfe ffiËâtfi®^ llCISX IcltS. 

MUSIQUE: mm JF. MsuiiGJii IJUEK. 
N° 1. Pas de Châles. N° 5. Pas de deux. 
IN" 2. Pas des Européennes. N 0 0 l.a Mazurka. 
N° 3. Valse favorite.—N° 4. Le Rêve. IN 0 7. Pa^ de tïoit: 

La Collection brochée, prix net, 12 fr. — Chique Numéro séparé, prix marqué, 5 fr. 

HENRI HERZ : Le l 'as des Aimées, 6 fr. — J.-B. TOlBECgUE : D?ux Qu,. Iritks. '.Chacun, 4 fr. 60 c. 

N° 8. Pas des Aimées. 
N° 9. Pas de l'Abeille. 
N» 10. Scène de la frison. 

JOURNAL DES ENGRAIS 
Ou l'Art de doubler ses récoltes en faisant soi-même, de suite des masses d'exeellens fumiers, tans besbaux, 

sur place, à volonté et presque sans frais. — fiente d'engrais sel confectionné. 

PATE EPILAT0IRE 
BREVET 

d'invention et de 
perfectionnement 
de Mme DUSSER. 

Rue du Coq-StrHonoré,I3,au Reconnue, après examen fait, la seulequi détruise 
entièrement le poil et le duvet sans altérer la peau; supérieure aux poudres et ne lais-
se aucune racine,I0 fr.—CREME DE LA MECQUE, pour blanchir la peau en effaçant les 
taehes de rousseur.—EAU ROSE, oui rafraîchit et colore le visage. 5 fr. (Env. Aff.). 
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Nouveaux, super fins, imperceptibles Bfus les 

pantalons coHaus, Chez BOULET, bandagtstt-

herniaire, pàssàge de l'Ancre, 12, donnant 

rue 8t Martin, nu 

Maladies Secrètes 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 

Médecin de ta Faculté de Paris , maître en pharmacie , ex-pharmacien des hôpitaux de la vîtle 

de Paris , Professeur de médecine ei de botanique , breveté du GouTernement Français , ho-

ooré de médailles cl récompenses nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et authentiques 

obtenues à l'aide de ce traitement sur une 

foule de malades abandonnés comme incu-

rables sont des preuves non équivoques de 

sa supériorité incontestable sur tous les 

ruoyeus employés Jusqu'à ce jour. 

Avant cette décoùverte, on avait à désirer 

un remède qui agit également sur toutes les 

constitutions, qui fut sur dans ses effets, 

exempt des inconvénients qu'on reprochait 

avec justice aux préparations mercurielles. 

Aujourd'hui on peut regarder comme ré-

solu le problème d'un traitement simple, 

facile , et , nous pouvons le dire sans exagé-

ration, infaillible contre toutes ies maladies 

secrètes, quelque ancieunes ou invétérées 

qu'elles soient. 

Le traitement du Docteur ALBERT est peu 

dispeudieux, facile à suivre en secret ou eu 

voyage et sans aucun dérangement ■ il s'em-

ploie avec un égal succès dans toutes les 

saisons et dans tous les climats. 

Rue Montorgueil, n. 2 1 . ^«/.^o,,,
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TRAITEMENT PAU CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

AVIS. Le Docteur CH . ALBERT continue de mire délivrer gratuUenunl les remèdes néces-

saires à la parfaite guérison des malades réoutés incurables qui lui soin adressés de Paris et 

des départements avec la recommandai ion des médecins d hôpitaux, des jurys médicaux et des 

préfets. Ils doivent se munir d'un certificat constatant qu'ils sont atteints d'affections syphili-

tiques contre lesquelles ont échoué tous les moyens en usage. 

Les personnes peu aisées obtiennent toujours une réduction de moitié du prix de leur place 

'jusqu'à Paris en s'adressant, dans les chefs-lieux de chaque département, au bureau correspon-

danj dus Messagerie» royul'u. autoriser* à cet cj}Vt, 

PERRUQUESETTOUPETS 

INVISIBLES 

rie LIRAT, seul inventeur. 

PERRUQUES il 15, 20 et 30 fr.; 

TOUPETS à 10. 16, 20 fr. Eue St-

Germain-rAuxerrois, 35, à Paris. 

BREVET D'INVENTION.— Prit de la Plaque 

Aucune Uoiii.ni:u m. . . ■ ... UWU_i.fc||J. 
a cesPLiQUKS. RHUMATISMES, llll 1 ii A ; 

ftfr. 50 c — PRIVILÉCE EXCLUSIF. 

accès de GOUTTE , Névralgies 

S .laBout. 

raiciieurs , MIGRAINES , eic. 

JU MOUROUX etCe, r SC-ANNE, 

44, et dans toutes les Pharmac. 

n^r-pT n'
presc

-
!
'
il ovec succés

 P
ar les

 meilleurs médecins, contre les P,\LriTATIO.\S 

DROPTSÏF 4 %SSf Si AvîiP1S ' Cata rrhes. R'^mes, TOUX opiniâtres et les diverses UT-

DROPIMES. ^
hez

 LABfcLOME, pharmacien, rue Bourbon Villeneuve, 19. 

I.e SIROP COICF.MRE DE SiLSErAREii.i.E, préparé par QUET, pharmacien à Lyon est 

ET.Cn .Cr<!LP
M
r
 i°'r

 R
'
S [î,

,
éd

,
e

,'r
ins con

!
me

 éminemment dépuratif ei stidorilique dans je Iraite-
ment des Maladies syphilitiques, des Dartres et autres Maladies de la peau, des Affection 

goutteuses et rhumatismales, et dans toutes les Acretés ou Vices du sans. Instructieo m 

12 pages. DEPOTS a Paris, aux PHARMACIES HEBERT , galerie Véro-Iiodot, i- .\bbadie, 

rueSainte-Appoline 23 DEPOSITAIHE GÉNÉRAL; à Versailles, à la pharmacie Leduc, «i 
dans toutes les villes de France et de l'étranger. » «r 

PFIU'ECTIO.VKÉS DE LEPF.RBRIEL. 

Pour VARICES et ERCIRCEMESS obtiennent 

de plus en plus l'approbation dis médecins 

et du nombre considérable de personnes qui 
en font usage. 

LEPEEDRIEL , faubourg Montmartre, 78. 

EAIT O'IEAR, 
contre les 

MAUX .T DENTS 

I l fr. 75 c. le llacoD. I'UAHMACIE, riAi .K îles] 

Petrts-Pfreu, 9, à PAB:S . el dans toutes les yilleij 

Etude de M« COGNASSON, avoué à Sen-

tis (Oise). 

¥EITE 
SUR PUBLICATIONS JUDICIAIRES, 

Le mardi 10 cciobre 1843, heure de midi. 

En l'audience des criées du Tribunal civil de 

première instance séant à Seulis, 

DE DEUX GRANDES 

FiLàTUBES 
DE LAINES PEIGNEES, 

une Maison d'habitation, 

ATELIERS DE COMRliCTIOL 
GUANM» JAMMEIV, 

Plusieurs Iles sur la 
nettr. 

PLANTEES EN BOIS DE DIVERSES ESSENCES ; 

Le tout siiue à LA CHAUSSÉE, commune 

de GOUVIEUX, 

Canton de Creil, arrondissement de Senlis, 

département de l'Oise, 

E!\ CISQ LOTS QUI rOOBJtONT ÊTRE REUNIS. 

Mise i prix 

l" lot. 

2« lOl. 

3« lot. 

4» lot. 

5° lot. 

110,000 fr. 

30,000 

10,000 

1,500 

3,000 

Le premier lot est loué par bail pour 10 

ou J5 années finissant eu l'année 1856, 

moyennant un loyer annuel de 9,000 fr. 

Le i« lot est loué pour 15 ou 20 années fi-

nissant en i8s8, moyennant un loyer annuel 

de 2,000 fr. 

Le3« lot n'est pas loué, et pourra être oc-

cupé aussitôt après l'adjudication. 

La chute d'eau qui communique le mou-

vement aux deux filatures est de la force 

d'environ 30 chevaux. 

La commune de couvicux est située sur 

les bords de l'Oise, à côté du chemin do fer 

du Nord, et on y arrive par Chantilly, dont 

elle est séparée par une distance de 3 kilo-

mètres. 

S'adresser, pour voir les biens à vendre : 

Sur les lieux, à MM. David et Flint, qui les 

occupent comme locataires ; 

Et pour prendre connaissance des charges, 

clauses et conditions de l'adjudication : 

1
e
 A M Coguasson, avoué poursuivant, 

demeurant h Senlis, rue de lieauvaM, n. 17, 

place de la Comédie; 

2° A M" Foutaino, nolairc audit Senlis. 

(5318) 

Enregistré à Paris, la 

F 

ppçu un fraur dix centimes, 

Elude de M« DROMERY, avoué 4 Pa-

ris, rue du Bouloy, 10. 

Vente sur liciiation, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de la Seine, le mer-

credi 27 septembre 1843, 

DE LA 

iUE PROPRIÉTÉ 
de l'ancienne FERME de Maisons en Beauce, 

située commune de Maisons, canton d'Au-

neau, arrondissement de Chartres (Eure-et-

Loire), et d'une PORTION DU L'USUFRUIT, 

représenté par un revenu annuel de 500 fr. 

L'usufruitier est âgé de 61 ans. Les biens 

sont affermés 3.200 fr. par an. 

Mise èt prix, 45,000 fr. " 

S'adresser pour les renseignemens. audit 

M« Dromery. (1646) 

SoctëJris «•4»tiass »<-r «
,
lî«3e». 

Suivant acle reçu par M« Tabourier et son 

collègue, notaires à Paris, ledit M« Tabou-

rier snbsliluanl M* Casimir Noël, son con-

frère absent, le 5 septembre 1843, et portant 

cette mention : Enregistré à Paris, 2* bureau, 

le 13 septembre 18I3, volume 179, folio 1 11, 

reclo, cases 6 ct 8, reçu 5 fr.; décime, 50 c. 

Signé Henaudin. 

M. Augustin GIRARD, entrepreneur de 

maçonnerie, demeuraut à Taris, rue Folie-

Mé icourt, 34; 

Et M. Charles-Denis DE BERLE, aussi en-

trepreneur de bàtimens, demeurant à Paris, 

rue de la Tixeranderie, !is, 

Ont constitué une société en nom collectif 

entre, eux et en commandite avec les pro-

priétaires des actions dont il va être parlé 

Celle société a pour objet : 

i« L'acquisition d'un terrain silué à Paris, 

rue delà Boule-Rouge, de la contenance de 

cent quatre-vingt cinq mètns soixant" cen-
timètres; 

2» La construction d'une maison sur ce 

terrain 

3» l.a location et mïsocn rapport de celte 

maison, pour profiter en commun des reve-

nus à en provenir en déduisant les charges; 

1» Enlin la revente, s'il y avait lieu, delà 

propriélo sociale, etau mieux des avantages 

communs pour partager les bénéfices ou 

supporter les charges. 11 a été dit que la 

CODStitutioo delà société sérail compléio par 

la réalisation de l'acquisition du terrain dont 

il s'agit. 

La société a élé constituée pour cinq an-

nées, à partir du i septembre 1813. 

Le fonds social a été fixé i ÏOO,OOO fr., re-

présenté par dix actions au porleurda 211,000 

francs, dolmant chacune droit i un dixième 

dana la propriété cl la jouissanco de l'im-

meuble social. 

MM. Girard et de lîerle sont conjointement 

seuls administraleurs-gérans de la sociélé, 

ayant lous les pouvoirs de propriétaires 

sauf qu'ils ne pourro.it vendre l'immeuble 

social que du consentement de leurs co-as-

sociés, dont un seul aura loujours droit de 

provoquer la licitation, conformément aux 

régies du Code civP. 

1! a e;é dit que les actionnaires n'étaienl 

que des simples commanditaires et qu'ils ne 

pourraient jamais être contraints i aucun 

appel de fonds. (1 168) 

Suivant acle reçu par M« Tabo irier et son 

collègue, notaires à Paris, ledit M' Tabourier 

substituant M» Casimir Noël , son confrère 

absent, le 5 sepiembre 18 *3, et portant cette 

mention : enregistré A Paris, 2" bureau, le 

13 septembre 1843 , volume 179, folio 141, 

reclo, case 1 à &, reçu 5 francs, décime 50 

centimes signé) Ucnaudin, 

M. Augustin GIRARD, entrepreneur de ma-

çonnerie, demeurant à Paris, rue Folle-Bé-

ricourt, 34, 

Et M. chailes-Denis DE BERLE, ancien en-

trepreneur de bàtimens, demeurant è Paris, 

rue de la Tixéranderie,25, 

Ont constitué inio société en nom collectif 

entre eux, et en commandite avec les pro-

priétaires des actions dont il a été parlé. 

Celte société a pour objet : 

1» L'acquisition d'uu terrain silué à Paris, 

rue de la liouU-Rouge, de la contenaiisi de 

176 mètres 80 centimètres; 

2' La construction d'une maison sur ce 

terrain; 

3» La location el mise en rapport de celle 

maison pour profiter en commun des reve-

nus A en provenir, en déduisant les charges; 

4» Enlin la revenle, s'il y avait lieu, de la 

propriélo sociale, et au mieux des avantages 

communs pour parl ger les bénéfices ou 

supporier les charges. Il a é'é dit que la 

Constitution do la sociétéserail complète par 

la réalisation dj l'acquisition du terrain dont 

il s'agit. 

La sociélé a été constituée pour cinq an-

nées, à partir du 5 septembre 1843. 

Le fonds social a été fixé à 200,000 fr., re-

présenté par dix actions au porteur de 20,000 

francs, donnant chacune droilà un dixième 

dans la propriété et jouissance de l'immeu-

ble s tcial. 

M il. de Berle et Girard sont conjoinlement 

seuls administraleurS'gérans de la société, 

ayant tous les pouvoirs de propriétaires, sauf 

qu'ils ne pourront vendre l'immeuble so 

cial que du consentement de leurs co-asso 

cii s , ilont un seul aura loujQj 

provoquer la liciiation , coyiorin 

régies du Code civil. 

lia eié di t que les actionnaires n'étaient Paris, du 15 SEPTEMBRE I 843, qui déclarent la 

que de simples commanditaires, et qu'ils ne faillite ouverte et en fixent provisoirement 

pourraient jama s dire contraints a aucun
 t
 l'ouverture audit jour .-

a .ipcl de fonds. (1169) 
Du sieur FK1BODRG, colporteur, rueSte-

Croix-de-la-Brelonnerie, 14, nomme M. Pil-

Suivant acte reçu par M« Bonnaire ct son ! lel juge-commissaire, et M. Breuillard, rue 

collègue, notaires à Paris, le 5 septembre . de Trévise, 6, syndic provisoire (N» 4071 du 

1843, enregistré, il a é'é forméenlre M. Gus- gr.); 

ave ANDRE, commis négociant, demeurant 

à Paris, rue des Fossés-du-Temple, 30; et 

M. Karl 1IANDER, artiste peintre sur verre, 

demeurant à Paris, rue des Amandiers-Po-

pincourt, 40 ter, une sociélé en nom collec-

tif pour la fabrication et le commerce de la 

peinture vilriflée ancienne et moderne. Le 

siège de la sociélé est à Paris, rue des Aman-

diers-Popinci urt, 40; cette société a élé con-

tractée pour neof années entières et consé 

culives, qui ont commencé le 1'»' janvier 

184), pour finir * pareil jour de 18 V2, sous la 

raison sociale Karl MANDER et ANDRÉ. La 

signature sociale est Karl HANDER ct ANDRÉ. 

M. André est seul chargé de la signature; il 

fait, endosse , accepte , tire les lettres de 

Du sieur THUILLIEZ, boulanger, avenue 

de Clichy, 2, à Batignolles, nomme M. Le 

Roy juge-commissaire , et M. Pascal , rue 

Richer, ;*2, syndic provisoire (N" 4072 du 

gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS^ 

Sont invités a se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BOUZENOT, négociant, rue de la 

„ Vieille-Monnaie , 7, le 20 septembre à 10 

change, et souscrit les billets à ordre. Les
 hc,lre8

 '12 (N° 4065 du gr.); 

traités et marchés doivent avant leur conclu- | Du sieur DELORME, md de vin«-logeur> 

sion être soumis à la délibération des deux barriè e des Deux-Moulins, 10, le 21 «co-

associés. M. André s'est engagé à fournir les lembre à 1 1 heures (N° 4059 du gr.)-
fonds néressai' es pour la continualion de la 1 

sociéié el la marche du commerce. Chaque j Du sieur LEFEBVRE, enlrepreneur de bd 

v rsi nvint des sommes par M. Andrédoitétre limens , rue d'Angoulème-du-Temple , 18, 

porté sur les registres de la sociélé. M. André le *2 septembre a 10 heures ,N» t064 du 

avait, au jour de l'acte dont est extrait, ver- gr.); 

së une somme de 20,000 francs. Les sommes J , 

versées et A verser produiront intérêts A cinq ' Pour assister a l assemblée dans laquelle 

pour cent A partir du jour du versement. M. 1 M. le juge commissaire chU 1rs consulter, 

Hander a apporté à la société si s connais- tan* sur la composition de Vétat des créan-

sances el expériences dans la pcinlure sur ciers présumes que sur la nomination de. 
verre. 

Pour extrait : BONNAIRE . (1172) 

li'une délibéralion prise le 6 septembre 

présent mois, en assemblée générale des ac-

tionnaires de la compagnie du filtrage Sou 

nouveaux ndii 

MM. les créanciers des sieurs RAYNAUD 

et C
e
, négocions, rue de la Vieille-Monnaie, 

7, sont invités A se rendre, le 20 septembre 

A 10 heures 115, au palais du Tribunal de 

chou. Il appert que 'ladite compagiiio a élé commerce, salle des assemblées des faillites, 

dissoute A partir dudit jour. i pour assister^ A I assemblée dans laquelle M 

Pour extrait: 

gDu sieur JEAN, bonnetier, boulevard des 

Italiens, 7, le 22 septembre A 2 heures (N« 

3321 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M le juge commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification el affirmation 

de leurs créances remettent préalablement 

leurs titres A MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MAINCENT, fabricant de serru-

res, rue de Charenlon, 94, le 21 septembre 

à 11 heures (N» 3688 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

Vêlât de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou a un contrat d'union, ct, au dernier 

cas , être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il né sera admis A ces assemblées 

que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

mis par provision. 

ASSEMBLÉES DU LUNDI 18 SEPTEMBRE. 

DIX HEURES : Dubuisson, enlr. de peintures, 

clôt. — Dame Lainné et C", mds de fleurs 

artificielles, et la dame Lainné personnel-

lement, id.— Duchadoz, négociant, conc. 

— Raymond, mécanicien, synd.— Teiwan-

guo, banquier, id. 

nEux HEURES : Bouquin-Delasouche, librai-

re, id.— Gérard, en son vivant carrier, 

ver. — charpentier, directeur du Prado, 

rem. A huit. — Coulon aloë, md devins, 

conc. -Fuzelier Mairesse, papetier, clôt. 

— Doneaud, limonadier , id. — Magen, li-

braire, id. - Landais,[fiibr de produits chi-

miques, id. 

Ecrivains, 8.— Mme Caskre, 57 ans, passage 

Saucède', 14.-M. Michelel. 55 ans, rue des 

Vertus, 20.— M. Voillereau, 2 ans.rno du 

Gimetiére-St-N colas, s. - M. RI, 2 ans, rie 

dts Blancs Manteaux, 26. M. Auger , 14 

ans, rue Neuve Ste-Calhi rine, b. - M Fane, 

33 ans, rue Cliatonne, 161.—Mme veuve le-

fèvre, 71 ans, rue de la Calandre, 9. — JlH» 

Lair, 30 ans, rue du Pont LouisJ'hilippe. *• 

-Mme Roussel, 69 ans, avenue Lowendall, 

7. - M. Sieisnel, 1 an, rueSt Jacques, il-

BOUltSE DU 16 SEPTEMBRE 

rjpïïbas 

S DiO conept.. 

—Fin courant 

3 0 |O compt.. 

-- Fin courant 

Bîaples corr.pl. 

—Fin courant 

1 "C. pl. ht. 

121 10 121 0 

121 15 !51 20 

81 85 81 85 

81 85 81 90 

107 95 107 95 

131 10 

121 10 

81 S 5 

81 60 

107 95 
— — 

;d«r_e. 

I 10 

171 1S 

21 |5 

81 911 

107 9S 

PROUX-SALLARD . (1170) 

ie juge-commissaire doit les consulter, tant 

sur la composition de l'état des créanciers 

présumés que sur la nomination de nouveaux 

syndics, et prendre part A une délibéralion 

et^yparûe^^ 
au dernier alinéa, que le fonds social est 

fixé A 60,000 fr., ajouiez : dont 12,000 fr. 

.ournis par le commandiiaire, etc., elc. 

Eugèno LUFEBVRB . (1171) 

'i'riJmciul u> commerçai 

Bepiembfô 184^. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Juqemem du Tribunal de commerce de 

NOTA . Les tiers-porteurs d'efTet» ou endos.-

aemens de ces faillites n'élant pas connus*, 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoojpés pour les assemblées 

subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur SEB1RE , tôlier, rue de la Ro-

quette, 21, le 2» septembre A n heures i,N« 

3916 du gr.); 

JUceès et Inhumations. 

Du 14 septembre 1843. 

M Foquct, 4 ans , ruo du Faubourg du-

Roule, 42- Mme Raoolf, 23 ans, rue Thi-

roux, 9. -M. Lagremoine, 70 ans, rue da la 

( haussée-d'Anlin, 36. - M. Bonnet, 37 ans, 

rue Monlholon, >7. - M.Troussier, 64 ans, 

rue du Jour, 4. -M. Koliker, 69 ans, rue St-

llonoré, 137. - Mme Blrlonei, 49 ans, ruo 

de Lancry, 25.-M. Fossé, SU ans, rue Saint-

Denis, 3)4.- Mlle Cackbeeli, u ans, ruo de
s 

RIBCS s | Fia courant, l Fin proeh?in. 
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BRET1N-

tT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE -piIS-PETITS CHAMPS, 35. 

Pour !<&*;»!is»tiou 

Ip mairo 

A» la «ipitt-iro A ff»v-9ï, 

du %' arrondirent) 


